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J'adresse cet exposé de faits aux hommes conscien

cieux , à tom~ ceux qui aiment et cherchent la vérité. 

J' ose sur~out le soumettre aux princes de la terre ; c' est 

lar cause des rois que je défends ; c' est aussi la cause des 
L 

peuples , car je ne sépare jamais , dans ma pensée , les 

intérêts des souverains de ceux des nations. C'est pour 

cela que je suis, que j'ai toujours été royaliste ardent 

et ami sincere d'une sage liberté. 

Des hommes, qui ont la prétention d'être monarchistes 

par excellei:ice, n' ont pas craint de dire, d'imprimer que 

l'affaire de Portugal était une affaire de famille 1
; d'autres 

' Un journal ministériel a été jusqu'à prêler ces 1iaroles inconvenan tes el 

anli-monarchiqnes au prince de Polignac; M. le prési<lent du Comei! n'a 

•\ 
I 
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ont ?!is en avant c~t argument peu réfléchi : Mais si dom 

Pedro reconnatt so:n jrere? . . . 

· Je réponds aux premiers que la questi.on: de légitimité 

est une question de p;rincipe, un~ affaire de conscience , 

et nullement · une ajfaire de famille ; e' est là du moins 
.... 

I' opinion ou l' erreur d'un royaliste, ou, si on veut, d'un 

lihéral tel que moi. 

Je réponds aux autres que dom Pedro n'à certaine

ment pas l'intention de deshériter ses enfans, mais que , 

dans tous les cas, ni l'empereur du Brésil, ni tous les sou

verains réunis, n' ont reçu du ciel le pouvoir de faire un roi. 

légitime; la légitimité est l' reuvre de Dieu et du temps. 

Allons au fait, ou dom Miguel est roi légitime de Por

tugal, ou il ne l' est pas. 

S'il est roí légitime, il faut, sans examiner sa conduite t 

sans discutet ses actes , le reconnaitre, lui envoyer d~s 

ambassádeurs : les mauvais rois passent,. les bons prín

cipes restent. 

n en dit de semblah1e. ( Voir à Ia suite de mon Discours sa réponse.) Le 

rnême journal, cherchant tres-gratuitement à m'insulter ,- a préten..dli que 

j'avais réPélé tout ce que ma position d'ambassadem1 m'a permis de recueillir; 

mon caractere me place au-dessus d'une telle invective. Personne d'ailleurs 

n'ignore qu'à kt mort de Jean VI je n'étais plus, et depuis long-temps-, 

ambassadeur à Lisbonne ; puis je n'ai parlé que de documens imprimés. On 

trou~era toutes mes réPélations dans !' Exposé des Droits de Sa Majesté Tres- · 

Fidele dona Maria II, 'publié et distribué à Londres et à Paris ; on peut les. 

trom·er a11ssi dans les Discours des ministres de S. M. Britannique . 

. l ! ( 
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S'il est usurpateur, et Je ne crams pas. d'avancer. 

qu'aucun gouvernement n'osera déclarer, du moins liau

tement, le contraire, il faut flétrir de plus en plus son 

usurpation. 

Ah! comment résiste-t-on à l'évidence ! Je parle ici aux 

hommes de probité, et ne pense nullement à convaincre 

la mauvaise foi. Certes l' Angleterre, qui parait tendre 

à se rapprocher du &_ouvernement de Lisbonne , aurait 

intérêt à adopter les idées folles et coupables que certain 

parti cherche à propager en Europe ; cependant qu' on 

lise les discours des ministres de S. M. Britannique, on 

verra ce que pensen~ le duc de Wellington, M. Peel ,. 

lord Aberdeen, non-seulement du caractere de l'infant 

dom Miguel, mais desa légitimité. 

M. Peel reconnait ( séance du 10 mars) «que dom 

u Miguel a m~nqué de la maniere la plus odieuse à ses·· 

» sermen~. » A Dieu ne plaise qu'il profere un seul mot 

pour défendre cet usurpateur; il partage également l'in

térêt que son noble ami a témoigné sur le sort de la 

jeune et légitime reine· de Portugal; «mais le devoir d'un 

» ministre, ajoute-t-il , n' est pas de traiter les affaires par 

» le sentiment , il doit avant tout consulter la raison et 

» la convenance de son pays. » 

Ne contestons pas la doctrine de M. Peel, mais di

sons que e' est consulter en France la moral e , la raison, 

la convenance· du pays, que de faire des vreux pour la 
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.feune et Iégitime reine de Po:rtugal. Je désire donc, et 

bien ardemment, pour les Portu.gais ca que j' ai désiré 

constamment pour ma patrie, le triomphe du dr-oit sur le 

Jait..... Espérons ..... íl ne faut que du temps..... Dieu a 

sauvé 4 France; il sauvera le Portugal 



, . 

DISCO·URS 
I 

DE. 

M. HYDE DE NEUVILLE 
SUR LA: QUESTION PORTUGAISE, 

Prononcé à l'occasion du quatrieme paragraphe du Projet d'adress~ 

de la C!tambre des Députés des départemens. 

Comité secret du lundi 15 rnars 183o. 

MESSIEURS' 

J e ne viens point à cette tribune avec le désir 
d'embarrasser ~M. ~es ministres, je viens ;tu con
traire leur offrir une heureuse occasion de ren
dre hom'mage à un grand principe , et de venger 
la morale outragée des natio~s. 

Je viens , fidele à des doctrines qui furent et 
seront toujours ma foi politique , doctrines pour 

' Avec Notes explicatives et Documens à la suite du discour&. 

{ 
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lesquelles je souffrirais encore tout ce que j'ai 
' souff ert , provoquer, de la part des conseillers 

de la Couronne , une explication nette , franche; 
sur une question qui intéresse essentiellement les 
Rois, les peuples, et qui est vi tale pour la France. 

Messieurs , c'est à la légitimité que nous de
vons le retour des Bourbons; c'est aux Bour
hons que nous devons nos libertés. En faut-il 
plus pour qu'aujourd'hui la légitimité soit chere 
à tous les comrs français , à tous les vrais amis de 
l'ordre et du repos ? 

Ce principe, base premiere de l'édifice social , 
dans l'Etat monarchique ; ce principe conserva-
teur de nos institutions , nous devons désirer 
qu'il se maintienne, qu'il s'affermisse, non-seu
lement chez nous, mais chez tous les peuples 
que protége le. sceptre d'un Roi .... Oui , nous de
vons désirer que les autres nations soient , ainsi 
que la France , heureuses et libres .... Or, il est 
une vérité que les fous , les factieux, les vision
naires seuls pourraient aujourd'hui contester , 
c'est que si ]a légitimité ne marche pas toujours 
avec la liberté , elle tend , par la force et la 
nature des choses , à se rapprocher d'elle , et 
devient , tôt ou tard , son plus súr , son plus 
ferme appui ..... , tandis que l'usurpation , alors 
même qu'elle s'unit à la gloire, ne marche, ne 
peut marcher qu'avec le despotisme et l'arbitraire. 
Partant de là, j'aborderai, Messieurs, avec con
fiance , devant vous , la question relative au Por-
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tugal. Et moí aussi, je crois qu'il est important,. 
qu'il est urgent qu'une aussi haute question ne 
demeure pas plus long-temps indécise : l'honneur 
et la sureté des couronnes appellent sa prompte 
solution. 

Le cabinet de Londres parait tendre à se rap
procher du gouvernement de Lisbonne: tout sem
ble le prouver; cependant 'je me refuse encore à 
le crÓire. Vous avez lu, Messieurs, les discours des 
minístres de S. M. Britannique; vous savez quels 
sanglans, quels accablans reproches 1 ils ont cru 
devoir adresser, en plein Parlement, à l'infant 
dom Miguel. D,ordinaire, il en faut convenir, ce 
ne sont pas là les préliminaires d'un traité. 

Obligé de parler à mo.n tour du prince qui regne 
pai; la force aux rives du Ta.ge, je chercherai à ne 
point oublier qu 'il est fils de Jean VI, et que le 

1 J7oir les séances du Parlement des I 8 février et r o mars à Ia suite des 

documens. Je ne crois pas qu'il soit possible d'aller plus loin en fait de 

reproches; je dirai plus, je ne sais pas comment on peut penser à se rappro
eber d'un usurpateur que l'on juge et que I'on traite aussi séverement. J'avoue 

que je sais encore moins comment cet usurpateur peut désirer I'alliance de 

ceux qui ne laissent rien à dire à ses plus grands ennemis. Que le cabinet de 

Londres y réflécbisse. Le commerce est heaucoup sans doute ; mais la probité 

des nations est pour elles une source plus sure, plus précieuse de richesse. 

J'oserai dire à tous les gouvernemens : Si vous voulez que Ies peuples res

pectent Ia religion, I'bonneur, la foi du serment, respectez, faites respecter 

la religion, l'honneur, la foi du serment. Si vous voulez que la corruption 

gagne promptement Ies masses, mettez les intérêts matériels au-dessus des 

príncipes, affranchissez-vous des lois de la morale; vous finirez par avoir de 

nombreux im~tateurs, et tôt ou tard vos exemples tourneront contrt\ vous. 
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sang de deux augustes races cou,le dans ses veines ;: 
je me bornerai donc à rappeler les faits qui se 
lient essentiellement à la cause sacrée que je dé
fends. Ces faits, d,ailleurs, parlent assez haut. 

Ainsi, Messieurs , mes paroles seront moins sé
veres que celles de nos voisins; mais s,il y a diffé
rence dans les expressions , il y aura aussi diff é
:rance dans la maniere d'envisager rensemble de la 
question. 

L'Angleterre met en prem~ere 1igne 11intérêt de· 
son commerce. 

Je crois que, sous le rapport oommercial 
comme _sous celui d'une saine poli tique, la -France 
doit voir a.vant tout rintérêt de la morale. 

L' Angleterre avoue hautement que dom Miguel 
est usurpateur, et cependant elle parait disposée 
à le reconnaítre. Et moi, je désire que la France 
reconnaisse hautement dona Maria II, reine ·légi
time de Portugal et des Algarves. 

Toutefois, ne blàmons P<?Ínt la poli tique du ca
binet de Londres : chaque pays a ses mreurs, ses 
habitudes, ses souvenirs. L'ordre de choses qui 
régit rAngleterre date d'-une révolution, le nôtre 
d'une restauration. J e livre , sal(ls commentaire, 
cette observation à tous ceux qui veulent conserver 
ce que nous avons, qui ne veulent ni plus ni moins, 
mais qui ont assez de sagesse et de prévoyance 
pour sentir que nous ne pouvons pas , comme 
nos voisins, trai ter légerement un principe qui, 
pour la France, je le répete, est un principe de vie. 
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J'arrive à des faits, à des actes quine sauraient 
'ê tre contestés. 

Le 10 mars 1826, Jean VI, le meilleur et le plus 
malheureux des hommes, descend dans la tqmbe. 

Son fils, dom Pedro de Alcantara, empereur du 
Brésil et prince royal de Portugal et des Algarves, 
lui succede. L'.héritier légitime des droits de 
Jean VI, quoiqu'absent du royauine, est reconnu 
saiis contestation. Il est salué roi de Portugal par 
sa mere, par son frere , par toute sa famille , par 
le clergé , la noblesse, le peuple, les tribunaux , 
l'armée P.e terre et de mer, tous les ordres, toutes , 
les corporations de l'Etat. Une députation présidée 
par le duc de Lafoes, frere dn duc de Cadaval, 
premier pair du royaume et proche parent du 
Roi , traverse les mers , et vient mettre aux pieds 
du souverain l'hommage d~ peuple portugais. 

« Nous yenons, Sire ( dit le duc de Lafoes ), pré
,, senter à V otre Majesté l1l10mmage qui lui est dú 
» comme notre roi naturel et sou~erain légitime. » 

L'entendez-vous, Messieurs? c'est le doe de 
Lafoes, issu par sa mere du noble sang de Mont
morency; c'est l'archevêque de Lacédémone 1 qui 
doit connaitre ces paroles de l'Écriture : Les lê~res 
menteuses sont en abominationauSeigneur; ce sont 
des Portugais de la situation la plus é]ev~e dans 

1 La députation étai r cornposée du duc de Lafoes , de l'archevêqne de 

Lacédémone et dn hachelier <l e Faria e Mello . ( Voir le Disconrs dq dnc 

de Lafo es , document n. 1 . ) 
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l'ordre social qui déclarent au monde entier, que 
dom Pedro est le roi naturel et le sou"erain légi
time du Portugal et des Algarves. 

Mais le 2 mai, dom Pedro avait abdiqué 1a cou
ronne de Portugal en faveur de la princesse sa 
fille, dona Maria da Gloria. Les députés de Lis
bonne l' apprennent à leur arrivée , et ils remer
cien t l'empereur en ces termes : 

<e Si la nation portugaise n'a pas obtenu, comme 
» elle Je désirait ardemment, que V. M. vint la 
» gouverner en personne, vous lui avez du moins 
'' accordé un grand bienfait en lui envoyant pour 
" reine l'ainée de vos filles, dona Maria II, dans la 
» personne de laquelle va se perpétuer l'illustre 
n dynastie de la sérénissime maison de Bragance. 1> 

Je viens, Messieurs, de vous faire connaitre ce 
qui se passait au Brésil, au mois_de mai 1826. Dans 
le même mois, à dix jours de distance seulement, 
l'infant dom Miguel écrivait de Vienne à son au
guste frere le seigneur dom Pedro: 

« Sire, ]e voyage que le ministre de V. M. 1. 
1> et R. pres cette cour se dispose à faire à Londres, 
n m'offre l'occasion que je saisis avec plaisir de té
>• moigner de nouCJeau à V. M. l'assurance des pro-
11 testations in"iolable.s et sinceres d'obéissance, de 
u respect et d'attachement, exprimées dans la lettre 
1> que f ai eu l'honneur de vous a d resser le 6 du 
» mois dernier, à Jaquelle je me reporte, en re
'' nouvelant maintenant l'expression des sentimens 
~> purs de loyauté que f éprouve envers l'auguste 
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)) personne de V. M. que je regarde comme mon 
» seu! sourer.ain légitime '. >> 

A la même époque, l'infant écrivait à sa soour, 
la ·princesse Isabelle Marie 2 

: 

e< Que loin- d'a~toriser directement ou indirecte
» ment les personnes mal intentionnées qui tente
>> raient de troubler la tranquillité publique et ose
>> raient se servir de son nom pour déguiser leurs 
i1 pernicieux desseins, il ne cesser,.ait de regarder 
u avec désapprobation et déplaisir tout ce qui ne 
» serait point fait conformément aux dispositions 
)) du Roi son pere, jusqu'à ce que ( ajoute l'infant 
>> dom Miguel ) I' héritier et successeur légitime, 
'' notre tres-cher frere et seigneur l' empereur du 
>> Brésil, ait pris les mesures que sa haute sage;se 
•i !ui aura dictées 3• >> 

Le 2 mai l'empereur dom Pedro abdique en fa
veur. desa fille. 

Le 29 octÓbre suivant le contrat de fiançailles 4 

entre la jeune reine Marie et son oncle l'infant dom 
Miguel est signé à Vienne; cet acte solennel a pour 
témoins les deux fils de l'empereµr d'Autriche, 
Charles et Joseph p~latins de Hongrie, le prince 

' Voir la lettre de l'infant à sa sreur, du 6 avril 18 26, document n. 2. 

" Voir la lettre du même à l' empereur du Brésil, du 1 2 mai , document 

n. 3. 

3 Voir l'extrait de la lettre de l'inf1111t à S. A. R. l'infante rége.Qte, 

document n. 4. ' 
4 Voir document n. 5. 

i 
i1 
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de Metternich et Jes ambassadeurs du Brésil et du 
Portugal. 
_Le 29 novembre, la Chambre des Pairs présidée 

par le duc de Cadaval félicite l'Infant à l'occasion 
de ses fiançailles ....... les grands du royaume dé-
clarent que le mariage de leur Reine avec son 
onde assure la succession du trône, ainsi que Ja 
paix et la prospérité du royaume 1

• 

Le 25 février 1827, l'Infant reme:rcie la Cham
bre des Pairs, il parle de ses fiançailles avec la 
reine de Portugal , (( . comme d'un lien fortuné 
» dans lequel ont été observées les lois respec
J> tables de la monarchie, lien , dit-il, qui en 
» perpétuant l'autorite royale dans l'auguste fa
n mille de Bragance, remplit les vues paternelles 
u de mon auguste frere et souverain, ainsi que mes 
» propres vmux 2

• " 

Cependant dom Pedro venait de nommer son 
frere son lieutenant dans le royaume de Por
tugal 3

• 

« Mon cher frere ( écrit Sa Majesté Impériale 
» à Pinfant), f ai la satisfaction de vous annoncer 
» que, prenant en considération votre conduite 
)l réguliere et votre loyauté reconnue, je viens de 
,, vous nommer mon lieutenant dans le royaume 
» de Portugal. >> 

' Voir documeill li . (). 

" /Toir documenl u . 7. 

3 TToir documcnt n . S. 
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Le 19 octobre > dom Miguel remercie sou frere 
de l'avoir uommé sou lieutenaut et régent des 
royaumes de Portugal, des Algarves et de leurs 
dépendances. 11 prend l'engagemeut de se con
former eu tout aux déterminations souveraines de 
dom Pedro 1

• 

Le même jour il informe Sa Majesté Britanni
que de la faveur que son frere et roi vient de. 
lui accorder, et il promet de maintenir invaria
blement le bon ordre en Po1·tugal au moyen des 
institutions octroyées par l'Empereur, son frere 
et roi , institutions , dit-il , que je suis fermement 
résolu de feire respecter 2

• 

Le même jour , ,mêmes protestations adressées à 
la princesse régente, sa soour 3

• 

Le 2t du même mois, l'Infanr écrit à sa Ma
. esté Catholique 4 

<1 pour se plaindre des réfugiés 
'' portugais dont le but serait de troubler l'ordre 
" public en Portugal. 11 

« Je désire, · dit-il, qu'on leur fasse connai
,, tre ma plus entiere désapprobation de sembla
'' bles tentatives, lesquelles je suis..bien résolu à 

, . 
» repr1mer. 11 

11 est à remarquer que ces mêmes réfugiés por
tugais furent les premiers factieux qui eureut la 
coupable pensée de proclamer dom Miguel. 

I roir dOCUDlCllt ll. 9• 
2 roir document n. 10. 

1 Yoir docu-ment n. 1 1. 

4 Yoir docwnent n. x 2. 
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Leurs proclamations se terminaient par ·le cri 
d~ Vive dom Miguel Jer s'il s'en montre dign,e '! 

Et voilà comment des hommes qui se disent 
royalistes font les rois !. . . Les révolutionnaires, 
les factieux de tous . les pays procedent-ils au
trement !. .. C'est toujours le plus digne qu'ils ont 
la prétention d'élever au pouvoir; Dieu sait ou 
menent les choix d'une multitude égarée, et sur
tout ceux d'nne soldatesque qui s'insurge. 

Enfin rinfant ~om Miguel prête le serment 

suivant : 
Je jure fidélité à Leurs 1Wajestés dom Pedro et 

dona Maria II, rois légitimes de Portugal, et 
m' engage à remettre le gou"ernement du royaume 
à la reine dona Maria II, aussitôt qu' elle sera 
par"enue à l'âge de majorité. 

Je passe, Messieurs, les divers protocoles 2 s1-
gnés à Vienne et à Londres , d'autres lettres de 
dom Miguel, d'autres documens officiels qui tous 
redisent les mêmes sermens , les mêmes protesta
tions, et j'arrive à demander aux partisans de l'u~ 
surpation comment ils peuvent expliquer, justifier 
de tels actes ? 

Diront-.ils , oseront-ils répéter que l'Infant n'é
tait pas libre à Vienne? - Je réponds à cette 
injure grossiere faite à S. M. l'empereur d'Au-

' roir document n. x3 . . 
2 roir ces pieces officielles dans l'Exposé des droits de Sa Majesté Tres

Fidele dona Maria II. 
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triche par des hommes qui ne respectent rien, je 
réponds qu,il suffit de lire la dépêche du prince 
de Metternich au prince Esterhazy, dépêche da
tée du 18 octobre 1827 1

, pour se convailicre de 
la fausseté, de l'absurdité de Paccusation. 

On voit non-seulement que Plnfant était par
faitement libre à Vienne, mais aussi que le cabinet 
autrichien avait pen d'ascendant -sµr son esprit et 
qu,en tout il était difficile de lui faire adopter un 
parti contraire à ce qu'il avait résolu ..... 

Mais l'empereur d'AutricJ1e est grand-pere de 
la jeune princesse Marie; or admettons un instant 
que dom :Miguel pouvait avoir un.e sorte d'intérêt 
à dissimuler sa pensée, à Vienne. 

Cet intérêt existait-il à Paris , existait-il à Lon
dres ? Et cependant à Paris, à Londres, les mêmes 
protestations Pl1t eu lieu 2

, ce prince s'est présenté 
devant les rois de France et d'Angleterre corrime 
régent de Portugal, il n'a parlé que de son res
pect profond pour les ordres de son frere et lé
gitime souverain, l'empereur du Brésil. Le roi de 
France, le roi d'Angleterre, l'un et l'autre pleins 
de loyauté, n'ont pas mis en dou te la bonne foi 
de l'Infant. Quelle raison, d'ailleurs, pouvait-il 
avoir de les tromper ? 

' Voir cette dépêche dans l'Exposé des droits de la reine dona Maria II. 
2 Quant à la conduite de dom Miguel, en ce qui regarde Ia violation de 

tous les engagemens pris par lui à Vienne d'abord et ensuite en Angleterre 
elle est sans contredit inexcusable; oui, il a honteusement violé ses engage

mens, etc. (Paroles de lord Aherdeen, séance du Parlement du x8 février-) 

2• 

) 
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Ah ! n'insistons pas sur de tels souvenirs, cela 
fait mal, Messieurs .... Non ! le plus beau trône de 
la terre ne vaut pas qu'on l'obtienne à ce prix. 

Mais ne tenons aucun compte de sermens aussi 
solennels, et voyons ce que les partisans de dom 
:Miguel peuvent dire pour donner une apparence 
de vérit~ à ce qu'ils nomment ses titres à la cou
ronne de Portugal. 

In:voqueront-ils, comme autrefois la Ligue, alors 
que profanant ce qu'il y a de plus sacré, elle cons
pirait à détrôner le chef de l'auguste famille des 
Bourbons , notre immortel Henri IV ; invoqueront
ils dans leur coupable délire, et le funeste principe 
de la souveraineté des Papes sur le temporel des 
Rois, et le principe plus dangereux encore de la 
souveraineté du peuple ? , 

Mais le chef de rEglise n'a pas balancé à re-
connaitre dom Pedro et son auguste fille; et non
séulement il n'a pas reconnÚ dom .Mig·uel, mais il 
a refusé formellement de le reconnaitre. 

Mais le peuple qu'ils veulent faire intervenir 
devient aussi leur accusateur. 

Toute la nation portugaise a proclamé dom 
Pedro, absent du royaume .... et ce n'est qu'apres 
y être rentré par la ruse que dom J.lfiguel, arme 
de la terreur, a pu se faire saluer roí par une fac
tion. 

Qu'ils nous disent donc ces distributeurs de 
couronnes quelle voix osa s'élever à la mort de 
Jean VI en faveur de l'Infant, et cependant depuis 
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son usurpation que de coours battent en Portu0 

gal, au Brésil, à Terceire (ou s'est réfugié l'hon
neur portugais ), enfin dans les deux mondes, 
pour cette jeune princesse, destinée, je l'espere, 
par la Providence à consoler un jour le Portugal et 
1'humanité ! 

Si donc ils persistent à invoquer la souveraineté 
du peuple .... qui doit régner, je le demande , ou 
du prince pour lequel des coours ]ibres furent una
nimes, ou de celui qu'une minorité aveugle, ef
frayée, entrainée parle fanatisme, appela fraudu
leusement au trône ? 

Les Migli.élistes nous opposeront-ils le jugement, 
Popinion des rois ? .... Mais tous les rois de la chré
tienté se sont empressés de flétrir l'usurpation en 
rappelant leurs ambassadeurs ! 

Chercheront-ils à s'appuyer de la décision de 
ces prétendus États ou Cortes assemblés en 1828 à 

/ -
.Lisbonne? Mais ces Etats ont été réunis d'une ma-
niere illégale, contrairement aux formes établies 
parles anciennes lois du royaume !. ... Mais en ad
mettant ( ce qui n'est pas) que l'Infant eút le pou
voir de les convoquer , ces états avaient-ils le 
droit de violer, de dénaturer la loi fondamentale 
du royaume et de changer l'ordre de succession à 
la couronne de Portugal ? 

Et nous aussi nous eumes en France des Etats., 
des parlemens, des factions, qui porterent la cri
minelle audace jusqu'à oser proscrire nos rois 
légitimes .... 



Charles Vll fut repoussé du tróne par une mere 
dénaturée et par un parlement lâch~ et factieux ! 
L'arrêt sacrilége de ce parlement prévalut-ilcontre 
la loi fondamentale de lamonarchie ? .... Et malgré la 
Ligue et ses fureurs, malgré le fanatisme déliant 
dans Paris les Français du serment de fidélité, le 
Béarnais en fut-il moins reconnu par toute la 

• France comme héritier légitime de la couronne de 
saint Louis? 

Apres tout que produi'sit la Ligue enFrance ? ... 
_ Un faux Charles X! ... Qu'a pu produire la Ligue en 

Portugal? Egalement un usurpateur; car il n'ap
partient pas plus aux Cortes de Portugal et d'Es
pagne, qu'il n'appartenait aux Parlemens, aux 
Etats-Généraux du roya~1me de France, qu,il n,ap
partiendrait aujourd'hui aux deux Chambres de 
faire un roi .... La Iégitimité ades Iois fixes, inva
riables.... et si la loi salique . n,a pas besoin, dit 
Bignon, d'être gravée sur le marbre ou l'airain, 
puisqu,elle est gravée dans le creur de tous les 
Français, la loi de Lamego, moins ancienne, mais 
toute aussi sacrée que la nótre, est également gravée 
dans le creur de tout bon Portugais ... A quoij'ajou
terai, Messieurs, que cette loi est écrite, et qu'ainsi 
il n'est pas possible de se tromper sur ses disposi
tions; elles sont formelles, et, pour quiconque a 
de la bonne foi, il suffit delire pour être éclairé. 
Et cependant c'est cette loi même des Cortes de 
Lamego qu'on n'a pas craint de citer en la déna
.turant, en la falsifiant pour créer un tit.re chimé-
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rique à celui ( allons au fait) qui n,est devenu le 
roi légitime d'un parti que du jour ou il a osé 
fouler aux pieds les lois de son pays et se déclarer 
ouvertement l'ennemi des libertés des peuples .... 
Que dom Miguel suive demain des voies différentes, 
qu'il se décide à régner parles lois, qu'il paraisse 
incliner ·à donner des institutions sages à la nation 
portugaise; et ses partisans d.écouvriront bientôt 
que la loi de Lamego a été mal interprétée ! Quel 
sera alors leur,prince légitime? Je l'ignore, il n'est 
pas plus facile de calculer jusqu'ou la passion et 
l'aveuglement peuvent conduire les hommes qui 
sé fop.t à volonté des rois, que ceux qui se font à 
volonté d.es dieux ... V oilà pourquoi, Messieurs, il 
faut n'aimer, ne servir, ne connaitre qu'un Dieu, 
qu'un Roi : autrement on tombe d.ans l'id0lâtrie; · 
on devient infidele et parjure !. .. 

Voyons ce que dit ·cette loi d.e Lamego : 

« Que le seigneur roi dom Alphonse vive et qu'il 
11 regne sur nous; s,il a des enfans mâles, qu'ils 
>1 vivent et qu,ils rnient nos rois, sans qu'il y ait 
» besoiri de les faire rois de nouveau. V oici quel 
11 doit être l'ordre de la succession : le fils succé
>• dera à son pere, puis le petit-fils et ensuite le 
u fils de l'arriere petit-fils, et ainsi à perpétuité de 
11 pere en fils. Si le fils ainé du Roi meurt du 
>1 vivant de son pere, le second fils ( apres la mort 
)) de son pere) sera notre roi. Si celui-ci meurt 
>> du yivant de son pere, le troisieme succédera au 
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Pedro, prince royal de Portug·al et des Algarves,. 
s'est assis, du vivant de son pe:re, sul' U:n trône 
étranger, q'11il est de:venu1 par héritage, roi ,d1Es
pagne, ou de N aples, o'u, si vous le voulez, roi élu 
de Grece ou de Pologne; ou est la loi qui, à la mort 
de Jean VI, le privait de ses droits à la succession 
paternelle ? ... Depuis rétablissement de la loifon
damentale des Cortes de Lamego, n1a-t-on pas 
vu' arriver au trône de 'Portugal un prmce qui déjà 
possédait une souveraineté étrange're, dom_ Al
phonse comte de Boulogne. 

N'a-t-on pas vu les Cortes de 1499 prêter · ser
ment de fidélité à rhéritier de la couronne de Por
tugal, dom Miguel de la Paix, quoique ce prince 

. eut -déjà reçu le serment d1allégeance comme héri
tier des trônes de C;1stille, de 'Léon, d1Aragon et 
de· Grenade?... ·· ' 

Citons d\mtres exemples qui peut-être parmi 
nous, Messieurs , auront encore plus de crédit sur 
les coours franchement royalistes. 

Le fils de Philippe-Auguste, le pere de saint 
Louis, depuis Louis VIII, accepta ( et il eut tort) la 
couronne d\i\ngleterre; le duc d'Anjou , depuis 
Henri III, monta au trône d'e Pologne : ces deux 
princes en furent-:ils moins reconnus par la suite 
rois de France, selon leurs droits? 

Vieux amis des Bourbons , écoutez ce que je vais 
rappeler et frémissez ~e la doctrine impie de ceux 
qu1 veulent repousser dom Pedro parce qu1il a oc- , 
cupé le trôue du Brésil avant d1arriver au trône 

1 • 

J 
r 

! . 
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>1 d,obéir à un roi quine serait pas né Portugais. 1, 
Et c,est de cette disposition qui ne concerne 

que les filles, qu,on a osé, le croirait-on ! s,armer 
pour éca~ter le fils ainé 'rhéritier légitime du sou
verain! La loi de Lamego ne veut pas que la prin
cesse é pouse un étranger. .. . . . donc un prince 
étranger ne doit pas régner sur ]e Portugal.. ... 11 
étai t assez difficile de faire passer pour étranger 
dom Pedro, nê Portugais; n'importe, s'il n'est 
point étranger, il a accepté une couronne étran
gere, et c,en est assez pour qu'il soit traité, con
sidéré comme prince étranger ..... A quel degré 
d'absurdité peut arriver resprit de parti ! et qu,il 
est pénible d'avoir à réfuter d'aussi misérables 
sophismes ! 

Vous avez vu, Messieurs, que la foi de Lamego 
n'impose aucune condition aux enfans mâles , 
et qu'il su:ffit d,êlre le fils ainé du Roi pour lui 
succéder. Nous n1aurions rien de plus à dire si 
nous n 'avions qu'à éclairer une bonne foi froide 
et calme ; mais la passion du moment a été si 
aveugle, si délirante, tant d'honnêt.es gens se sont 
monté la tête , tant de royalistes se sont t.rompés 
ou ont été . trompés, que nous ne ]aisserons sans 
réponse aucun des argumens de nos adversaires. 

Dom P~dro a accepté, dites-vous, une couronne 
étrangere? Non; car jusqu'à l'abdication volon
taire de la couronne de Portugal par ce prince, le 
Brésil n'a pas cessé de faire partie des États du roi 
de P01~tugal. Mais je voús accorde qu'en effet dom 
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Pedro, prince royal de Portug'al et des Alg·arves,. 
s,est assis, du vivant de son pere, sur un trône 
étranger, qu'il est devenu, par héritage, roi d'Es
pagne, ou de N aples, ou, si vous le voulez, roi élu 
de Grece ou de Pologne; oú. est la loi qui, à la mort 
de Jean VI, le privait de ses droits à la succession 
paternelle? ... Depuis l'établissement de la loifon
damentale des Cortes de Lamego, n'a-t-on pas 
vu arriver au trône de Portugal un prmce qui déjà 
possédait une souveraineté étrangere, dom Al
phonse comte de Boulogne. 

N' a-t-on pas vu les Cortes de 1499 prêter · ser
ment de fidélité à l'héritier de la couronne de Por
tugal, dom Miguel de la Paix, quoique ce prince 
eut déjà reçu le serment d'allégeance comme héri
tier des trônes de Castille, de Léon, d'Aragon et 
de1 Grenade ? . . . · 

Citons d\rntres exemples qui peut-être parmi 
nous, Messieurs , auront encore plus de crédit sur 
les cceurs franchement royalistes. 

Le fils de Philippe-Auguste, le pere de saint 
Louis, depuis Louis VIII, accepta (et il eut tort) la 
couronne d'Angleterre; le duc d'Anjou, depuis 
Henri III, monta au trône de Pologne : ces deux 
princes en furent-ils moins reconnus par la suite 
rois de France, selon leurs droits? 

Vieux amis des Bourbons, écoutez ce que je vais 
rappeler et frémissez de la doctrine impie de ceux 
qui veulent repousser dom Pedro parce qu'il a oc
cupé le -trô11e du Brésil avant d'arriver au trône 
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de Portugal. .... Il fut un roi qui, avant de monte1· 
au trône dê saint Louis, était aussi souverain d'un 
pays que le royaume de France avait' possédé .. ~. 

1 

Ce monarque portait donc, et depuis long-temps, 
une c9uronne étrangere ... Messieurs, quel était ce 
prince ? ... Ie fils, le noble fils de Jeanne d'Albret. 

Partisans qe dom Migud, le repousseriez-vous 
ce Henri IV, ce modele des bons rois? le repous
seriez-vous du' trône de Franc~; s'il en était au
jourd'hui rhéritier r 

11 faut l'avouer, la Lig·ue de P .. aris avait i11oins 
d'audace que celle de Lisbonne, elle proscrivait 
Henri cornme indigne du trône, celle de Lisbonne 
y áppelle dom Miguel s'il s' eri montre digne,· c'est 
bien le même esprit révolutionnaire, mais enfin 
la Ligue u'allait pas jusqu'à dire que le roi qui 
avait porté la couronne de Na varre avait perdu par 
là ·ses droits à celle de France ... Les rebelles d~ 
1585 rnettaient plus de franehise dans riniquité ! 

Combattons une derniere imposture. 
Dom Pedrn, disent les Miguélistes, a abdiqué par 

un article secret, de je ne sais quel traité, la cou
ronne ·de 'Portugal, en .acceptant celle du Brésil. 

D'abord, s'il eut abdiqué, il n'aurait pule faire 
que pour lui; car ses enfans' ceux du rnoins qui 
alors étaient nés, avaient des droits acquis; or, 
ces clroits acquis sont sacrés. Dom Pedro, Jean VI, 
tous les souverains de la terre n'auraient pu les 
méconnaitre sans violer la loi de réternelle justice ~ 

loi bien supérieure à la puissance des rois ..... ., 



- 28 -

:Mais pourquoi discuter un aussi grossier men
songe? Dom Pedro n,a renoncé du vivant ,de son 
Pere, ni secretement, ni publiquement, à ses droits 
légitimes sur le Por~ugal; et Jean VI, par l1édit du 
1. 5 mai 1825 , a reconnu son fils ainé e~ la double 
qualité d' empereur du Brésil, d' héritier et de 
.mccesseur des royaumes de Portugal et des Al
garíJes. 

Voilà ce que savent tous les souverains de l'Eu
rope; mais leur témoignage est-il de quelque poids? 
Ils n,ont plus d'ambassadeurs à Lishonne : n'im
porte, les rois se trompent, et la Ligue a raison. 

Je viens, Messieurs, de mettre sous vos yeux la 
question, toute la question relative au Portugal; 
elle ne présente, comme vous le voyez, ni compli
cation, ni difficulté. 

Dom Pedro,.par le droit desa naissaD.ce, est arrivé 
au trône de Portugal; il a jugé ( il le fait connaitre 
par son décret du 2 mai 1826) que, dans l1intérêt 
du Portugal et du Brésil , les deux royaumes de
vaient être séparés; cédant à la loi de la nécessité, 
et sacrifiant volontairement une partie de sa puis
sance au bonheur, à l'avenir de ses snjets, il a fait 
ce qu'avant lui avait fait Louis XIV lorsqu'il donna 
l'Espagne au second de ses petits-fils. Dom Pedi·o 
a réservé pour son :fils et successeur naturel la cou
ronne du Brésil , et il a abdiqué celle de Portugal 
en faveur de la princesse héritiere de droit apres 
son fils. Cette princesse, conformément à la loi de 
Lamego, venait d'être fiancée à un Portugais; elle 
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devait, à !'exemple de la reine Marie Jre, mere de 
Jean VI, épouser ~on oncle. Vous savez, Messieurs, 
comment cet oncle a reconnu l'honneur que lui fai
sait sa souveraine, celle dont il n'était que le pre
mier sujet. 

Je dirai maintenant aux amis des rois : Mettez 
la main sur la conscience et prononcez. 

J e dirai aux amis sinceres de la liberté : Faites 
· avec moi des vreux pour que le Portug·al soit rendu 
à sa loi légitime ; Maria II régnera sur des hommes 
libres, dom Miguel sur des esclaves. 

Je dirai aux hommes qui, comme en Angleterre, 
pensent qu'avant tout, il faut examiner quels sont 
les intérêts matériels du pays; je leur dirai: Soyez 
aussi pour le pouvoir de droit; car notre commerce 
a plus à gagner avec le Brésil qu'avec le Portugal. 

J e dirai aux conseillers de la couronne qui m' en
tendent ..... Veuillez vous expliquer comme vien
nent dele faire les ministres de Sa Majesté Britan
nique-. Le peuple anglais connait du moins la 

· ' politique de son gouvernement; il sait qu'il incline 
à reconnaitre en Portugal le pouvoir de .fait .. .. En 
sommes-nous là? .... at.tendez-vous pour vous dé
clarer en faveur de l'usurpation .l'exemple de l'An
gleterre? Je repousse cette humiliante pensée .... 
Une haute sagesse me rassure ..... puis en:fin vous 

· venez de rendre une sorte d'hommage au principe 
que je vous adjure de sauver .... Un a vis inséré au 

• 
Moniteur annonce que le deuil de la Reine douai-
ri~re de , Portugal ne sera porté en France que 
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lorsque la nouvelle de sa mort aura été notifi~e par 
la cour de Rio-Janeiro. Vous reconnaissez donc 
que la púissance légitime n'est plus à Lisbonne, 
qu'elle est au Brésil. Toutefois expliquez-vous 
d'une maniere plus p1•écise ; les demi-satisfactions, 
les réticences ne conviennent ni à la morale, ni à 
la dignité d'un grand peuple .... L'Angleterre né
gocie, et la France a cru devoir se réunir à e1le ; 
mais rAngleterre ne craint point d'annoncer d'a
vance que peut-être son inté11êt commercial la 
portera bientôt à reconnaitre le roi de .facto ..... . 
Déclarez donc d'avance aussi , que la F'rance ne 
reconnaitra en Portugal que le souverain de droit, 
par là vous ferez deux nobles actions; vous ren
drez l'espérance à une nation cruellement oppri
mée, et vous prouverez que la poli tique britan
nique est sans influence sur la nôtre. 

Ministres du Roi tres-chrétien, n'oubliez pas que 
notreheureuse Restaurationdate à peinedeseize an
nées ! qu'elle nous a fait sortir de l'abime des ré
volutions, et qu'il n'est pas moins sacrilége enPor
tugal qu'en France d'oser toucher à la dynastie, 
d'oser mettre en question le principe tutélaire de 
la légitimité ! 

Et nous députés des départemens, n'oublions pas 
que plus que jamais nous devons nous rapprocher, 
nous réunir, pour faire tête aux fous 1

, aux fac-

• 
1 Je couviens que ces fous, ces factieux sont aujourd'hui le petit nom

hre, et cependant ce petit nombre a une grande influence sur nos destinées. 
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tieux, à ceux qui menacent nos libertes, comme 
à ceux qui en sont .presqu' à dire avec Algernoon 
Sydney: « S'il nous faut subir la royauté, que ce ne 
soit pas la royauté légitime ... » Répondons, nous, 
Messieurs, que nous n'en voulons, q_ue n?us n'en 
aurons pas d'autre, et que par ell~, avec elle, nous 
serons libres, parce qu'aujourd'hui si la légitimité 
est un besoin du pays, tout homme qui a du sang 
français dans les veines a soif d'une sage ~iberté, ef 
veut le maintien, l'affermissement de nos institu
tions. 

J'esperefqu'on ne se méprendra point, qu'on ne 
cherchera pas à se méprendre sur ma véritable in-. 
tention; je ne demande point à messieurs les mi
nistres de s'expliquer sur les négociations qui ont 
lieu à Rio-J áneiro, négociations qui paraissent 
avoir pour but d'amener une réconciliation 'entre 
le droz't et lefait, entre la légitimité et l'usurpation ... 
Au Roi seul appartient le pouvoir de négocier : or 
il est des explications que les conseillers de la cou
ronne ne peuvent donner qu'autant qu'ils y soni 
autorisés par Sa Majesté 1

• Plein de respect pour la 
prérogative royale qu'on me verra toujours prêt à 
défendre' je me l>ornerai à demander ce qu'il 

C'est une question que j'am-ai occasion de traiter ailleurs. En attendant, ce 

que je puis dire, c'est que la raison, le bon sens, la droiture ont bien de la 

peine à triompher de la folie, du préjugé et de la mauvaise foi. 

' Apres des paroles aussi précises, aussi explicites, j'ai dti être surpris de 

la réponse de M. le ministre des affaires étrangeres. ( roir ci-aprés cette ré- •• 

pouse et ma réplique.) 
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m'est permis de demander, c'est-à-dire une expli
cation franche sur une question qui ne saurait être 
soumise aux chances , aux calculs, aux combinai- · 
sons de la diplomatie, au moins par les ministres 
du Roi tres-chrétien. 

Ah! Messieurs, quelle qne soit la nuance de nos 
qpinions, n'abandonnons point le príncipe qui 
nous a rendu nos Rois et qui nous a donné la 
Charte~ 

L'exposé que je viens de soumettre à la Chambre 
n'a rien de l'homme de parti, c'est le cri d'alarme 
d'un vieux royalisme qui ne se lasse point; c"est 
l'opinion consciencieuse d'un honnête homme, 
qui ne désire, ne demande que le triomphe de la 
vérité , et qui, fidele au prince comme à la loi de 
son pays , peut dire avec Montesquieu et comme 
lui dans toute la sincérité de son ame: 

« Je, rends grâce au ciel de ce qu'il m'a fait 
» naitre dans le gouvernement ou je vis, et de ce 
» qu'il a voulu que j'obéisse à ceux qu'il m'a fait 
11 a1mer. 11 
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A la suite de mon discours, M. le ministre 
des affaires étrangeres a pris la parole, et s'est 
exprimé , j e crois , en ces termes : 

« Messieurs, je regrette de ne pou~oir satisfaire 
»la curiosité de l'honorable membre. ' Des né
» gociations politiq~es se poursuivent à Rio-~a
» 'neiro; il ne m'est pas permis d'cu dévoiler Ie 
» secret , et tout ce que je puis dire, c'est que 
)) les relations interrompues , avec Lisbonne ne 
» sont pas encore renouées , et que si le principe 
» de la Iégitimité est dans le creur de l'hono
>1 rable membre ' il ne r ·est pas moins dans celui 
>1 des ministres du roi. » 

J'aurais pu relever cette expression de curiosité, 
mais je sais qu'un mot déplacé peut échapper lors
qu'on improvise, et je n'ai point voulu prêter à 
M. de Polignac une intention que je n'avais point, 
celle de.manquer aux convenances parlementaires. 

Je me suis borné à répondre à M. le président 
du Conseil que je croyais m'être expliqué · de ma
niere à ne laisser aucun doute sur ma véritable 
intention ... qu'il n'était point question de dévoi...:. 
ler le secret des négociations politiques qui se 
poursuivent à Rio-Janeiro , que plus que tout 

3 
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autre j'étais pénétré des devoirs que la diplo
matie impos~··· mais qu'enfin il m'~tait permis de 
demander aux ministres de S. M. tres-chrétienne 
de s,expliquer sur le ponvoir de droit, quand le 
cabinet qui négocie avec nous au Brésil s'explique 
si catégoriquement sur le pouvoir de .fait. 

J'ai ajouté d'autres réflexions qui ne doivent 
point sortir du comité secret , réflexions toutes 
françaises, toutes monarchiques , et qui certaine
ment n'ont pu blesser personne; enfin ma réplique 
a été terminée par les paroles suivant~s : e< Je ne 
» descendrai point de cette tribune , sans rap-
11 peler la généreuse conduite de ce noble am
>i bassadeur qui aima mieux se retirer que designer 
'' ~n traité qui dépouillait un roi légitime .... Cet 
n ambassadeur qui &e . nommait Polignac ' . ne 

'' .craignait pas de s'expliquer .. .. '' 
J'ài dú rétablir cette derniere phrase qui a été 

fort mal rendue par quelques gazettes. 11 était loin 
de ma pensée de rien dire de désobligeant à M. le 
président du Conseil : j'ai voulu seulement, en 
lui rappelant un trait qui honore sa familie, lui 
prouver qu~il est en effet des circonstances ou il 
importe de s,expliquer. 

' Le cardinal de Polignac, se retira au mois de février r 7 r 3, pour ne 

point signer à Utre.cht le traité de paix, entre la France et la Grande-Breta

gne , qui excluait dn trône d'Angleterre Jacques III. 
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Extrait du di'scours prononcé par M. le vicomte 
de Cháteaubriand le 8 mars, à l'occasion de 
l'adresse de la Chambre des Pairs. 

, 

<1 Je passe, Messieurs, au paragraphe sur le Por-
tugal. L'Adresse exprime heureusement un vreu 
pour la légitimité~ Dom Miguel est roi en vertu de 
l'élection populaire. Témoins de la révolution qui 
brisa le trône de _Louis XVI , 'nous ne devons pas 
capituler facilement sur la souveraineté du peuple. 
Les gouvernemens , je le sais, ne sont point ap
pelés à faire de la politique sentim~ntale. Dans _ les 
affaires extérieures suttout, µn cabinet n'agissant 
pas seul, n'est obligé qu'à p:rendre la meilleure 
position, eu égard au mouvement des autres ca-, 
h:lnets; mais, dans le cas actuel, la France ale hon-
heur de voir ses intérêts d'accord avec ses prin
cipes; le droit co'incide avec le fait. L'Angleterre 
pense qu1elle doit s'unir au Portugal à cause des 
intérêts de son comm~rce. Nous, nous devons re
connaitre que l'alliance du Brésil est utile au nôtre. 
Nos importations ne s'élevent guere ' au-dessus de 
2 millions, particulierement en' savonnerie, et en
core par le cabotage anglais, dans les États de 
dom Miguel; elles sont de plus de 3o millions dans ' 
l'empire soumis-à dom Pedro. Au surplus, pourquoi 

3" 

\ 
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dom Miguel, illégitime souverain, est-il un prince 
légitime aux yeux de ceux qui se disent les seuls 
défenseurs du trône et de· l'au.tel? Ces~ que dom 
Miguel a dftruit la constitution de son pays. Sa 
légitimité est sa haine de la liberté. Qu'il s'avise de 
donner !IIIe Charte au Portugal , et vous ,..verrez 
qu'on aura. bientot découvert q\l'il n;est qu;un 
usurpateur. 

' . 
Paragraphe de l' adresse de .la Chambre des Pair.J 

relátif au Portugal. 

« Le succes des négociations que Votre Majesté 
poursuit de cóncert avec ses all.iés , pour amener 
une reconciliation entre les priiices de la maison 
de Bragance, assurerait le repos de la Péninsule, 
ferait cesser les divisions f~tales au commerêe des 
deux Mondes, et, ce qui n'est pas moins désira
ble", raffermirait le~ principes de la legitime suc
cession aux Couronnes. n 

Paragr.aphe de l'adress·e de la Chambre des dépu
tés relatif au' Portugal. 

« Nous faisons des vreux, Sire , pour le succes 
des so1ns qúe vous consacrez , de concert avec 
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vos alliés , à la réconcili.ation des prin,ces de la 
maison de Bragance1• C'est. un digne objet de la 
sollicitude de Votre Majesté, que de · mettre un 
terme aux maux qui affligent le Portugal , sans 
porter atteinte au principe sacré de la légitimité, 
inviolable pour les rois non moins que poui: les 
peup!es. » 



,f 
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DOCUMEN'S. 

DOCU MENT Nº 1. 

Discours de la députation du gou11cr~iernent pro11isoire de 
Portugal, adressé à S: M. impériale et royale apre's la 

mort du roi JEAN VI. 

Sire, le gouvernement prov'ísoíré de Portugal a jugé qu'iI 
étaít de son devoír d'envoyer la députation quí a aujourd'hui 
l'honneur d'être présentée à Votre Maje~té impéríale et royale, 
afiii de témoigner to_ute la douleur que les Portugais ressentent 
de la perte déplorable de l'auguste pere de Votre Majesté im
périale ,_ le ·seig·neur dom JEAN VI, que Díeu ait en sa sainte 
gloire, et de présenter 1à Votre Majesté l'hom.mag·e quí luí est 
du comme notre roí naturel et souverain légitíme. En effet ,,_, 

Sire, toute la natíon aimaít et adorait le seígneur dom 
JEAN VI comme u,n roí pieux, dbux envers tous , toujours 
prêt à faire les plus grands sacriíices pom le bonbeur ,de son 
royaume,, enfin comme un véritable pere des Portugais; et la 
perte d'unbon perene peut être trop vívement regrettée de ses 
enfans. Nous avons été témoíns des prieres arde~tes que tous 

à l'envi, grands et petits, adressaient à Dieu pour la conserva
tion d'une vie aussi précieuse , et de la grande douleur q,u'ils
ressentirent en lamentant sa mort. 
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Un aussi profond chagrin avait besoin de so~lagement, et 
la Providence, quia foujours visiblement prot.égé ce royaume, 
lui a réservé le remede le plus opportun dans l'auguste per
sonne de Votre Majesté, appelée heureusement par l' ordre de 
succession à occuper le trône de ses glorieux ancêtres. La re
'nommée avaít déjà publié dans le monde entier les hautes qua

lités de Votre Majesté, qui anx yeux de tous vous constituent 

un prince sans égal. Cela a relevé le courage desPortugais in
consolables; ils ont reconnu Votre Majesté comme le restau
rateur de la prospérité et de la gloire de la monarchie , et 
comme pouvant seul porter remede à leurs· maux. 

Les Portugais, Sir.e, ont toujours gardé envers leurs mo
narques une fidélité exemplaire ; ils chérissent au plus haut 
degré la 'm:aison sérénissime de Brag·ance; ils portent le plus 
gTand respect à la personne de~ otre Majesté , et ils sont con
vaincus que Votre Majesté, avec cet amour paternel qui a 
toujours di~tingué nos rois, et avec le talent éminent et le zele 
infatigable dont le ciel vous a si génereusemept doué., pour
voira sans délai et avec sagesse à l'établissement d'un bon gou

vernement et aux besoins de l'État. 
Cette nation b.rave et fidele mérite de voir s'accomplir un 

espoir si bien. fondé; et si elle n'a pas obtenu, comme elle le 
désirait ardemment, que V otre Majesté vint la gouverner en 
personne , vous lui avez du moins accordé un grand bienfait 

en lui envoyant pour reine fa1née de vos filles, dona MARIA II,, 
dans la personne de laquelle va se perpétuer l'illustre dynastie 
de la sérénissirne maison d.e Bragance. La nation saura donner 
à un trésor aussi précieux toute sa valeur; et le monde verra. 
se renouvel.er. l'exemple rare d'une souveraine qui a toutes les 
vertus de son a'ieule dona Maria Jre, et les talens de son au
guste pere, dont les Portugais ne cessent de bénir la mémoire~ 

Daignez, Sire, accueillir avec honté ce témoignage de la 
:6.délité que le gouvernement de la nation port~gaise 

1

po~te à 
Votre Majesté, et agréer les hommages de la plus respectueuse 
gratitude 'pour la hienveillance particuliere dont Votre Ma-
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jesté a daigné honorer cette députatiov. des le moment que'l'on 
a appris son arrivée dans cette capitale. 

Signé: Duc DE LAFOES. - A., archevéque de Lacédémone. 
- FRANCISCO ELEUTHERIO DE FARIA E MELLO. 

DOCUMENT N°' 2. 

. -
Lettre de S. A. S. l'infant dom Miguel à S. A. S. l'infante 

dona Isabel Maria, datée de Vienne le 6 avril 1826. 

Ma chere sreur, 

Accablé dli plus 'profond chagrin , par suite de l'irréparable 
et affligeante perte que nous venons d'éprouver, je n'ai d'autre 
désir que de voir maintenir dans nolre patrie la tranquillité 
dont elle a tant besoin, et le respect inviolablc qu'on doit aux 

volontés souveraines de notre bien-aimé pere et seigneur qu'il 

a plu à Dieu d'appeler vers lui ; et quoique jc so.is intimement 
convaincu de la fidélité éprouvée et sans h~che que la nation 
portugaise, pleine de droiture et d'honneur , a de to·ut temps 
consacrée à ses souverains paternels et légitimes, j'ai pourtant 
réfléchi que quelques personnes ma~intentionnées ayant des 
rvues sinistres et répréhensibles, pourraient chercher à exciter 

1 

dans le 1~yaume des trou.bles déloyaux et criminels, en se ser-
f.'ant peut-étre de mon nom, pour mz'eux déguiser leurs perni
cieux desseins. 

C'est pourquoi, vu l'éloignement ou je me trouve du Por
tugal, fai pensé qu'il se~ait non-seulement convenahle, mais 
même absolument nécessaire de faire savoir de la seule ma
nierc qui est à ma disposition, que, bien loin d'autoriser di
rectement ou indirectement des machinations séditieuses quel

conques tendant à trouhler la tranquillité publique dans notre 
patrie, je déclace, au contraire, de la maniere la plus positive , 

que personne plus que moi ne respecte les volontés dernierea 

Q 

, 



1 

42 -

et souveraines. de notre auguste 'et tres-regretté pere et seigneur, 
et que par la même raison je ne cesserai de' regarder avec dés

approbation et déplaisir tout ce qui ne· sera pas fait en entiere 

c.onformité avec les dispositions du décret du 6 mars .de la pré
sente année, par lequel Sa Majesté impériale et royale , que 
Dieu ait en sa sainte gloire, a daigné avec tantde sagesse pour

voir à l'administration publique, en créant un co~seil de 
gouvernement pour régir -ces royaumes, jusqu 'à ce que l'héri
tier et successeur légitime, notre tres-cher frere et se~gneur 
l'empereur du Brésil, ait prís à cet égard les mesures que sa 
haute sagesse lui aura dictées. _ 

Je vous engage;donc, ma chere ,sre.ur, dans le cas peu pro
bable ou quelque individu aurait la témérité et l'audace d'a

huser de mon nom pour masquer des projets subversifs du bon 
ordre, et de l'existence légale du conseil de gouvernement 

établi par celui ~qui avait le droit incontcstable de l'instituer, 
à faire publier et déclarer en temps et lieu convenables, et de 
la maniere que vous jugerez à propos, conformément à celte 
prés

1

ente lettre, les sentimens qu'elle renferme, qui partent 

spontanément de mon creur, et sont inspirés par la fidelité et 

le respect du à la mémoire et aux . qernieres volontés d.e notre 
hien-aimé pere et seigneur. 

Je prie Dieu, ma chere sreur, de vous avoir en · sa gardc 
vendant de longues années, ainsi que le souhaite votre frere 

le plus a:ffectueux et affiigé d'être séparé de vous. 

MJGUEL. 

Vienne, le 6 avril r826. 

DOCUMENT Nº 3. 

Lettre de l'injant dom Miguel à S. M. le seigneur dom: 
Pedro IV. 

Sire, -Ie voyage que le ministre de V. M. 1. et R. pres 
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cette cour se diSpose à faire à Londres, m'·offre l' occasion, 9:ue 
je saisis avec plaisir, de témoigner denouveau à V. M. l'as
surance des protestation; inviolables et sinceres d'obéissance,, 
de respect et d'attachement exprimées dans la lettre que j'ai 

eu. l'honneur $f:e vous adresser le 6 du mois dernier ; à la
quelle je me rapporte , en renouvelant maintenant l'expres
sio.n des sentimens purs de loyauté que j'éprouv~ envers 
l'auguste personne de V. M. que je regarde comme mon seul 
souverain légitÍme , et que la J?rovidehce , en nous i>rivant 
tous deux · d'un pere si justement regretté par nous, a daigné 

:me conserver généreusement pour adoucir ainsi la douleur 
qui m'accable. 'j°e continue à résider iú en employant mon 

temps le plus utilement qu'il m'est possible, jouissan.t de 
l'affection vraiment paternelle avec laquelle' LL. MM. II. 
daignent,rne traiter , et dont je chercherai c_onstamment à me 

·rendre digne, ainsi que de l'approb_ation de V. M. 1. et que 

j'arnbitionne par-dessus tout, etc., etc. 
De V. M. 1. et R. le plus fidele sujet et tres-affectionné 

et reconnaissant frere. 

L'infant DOM MrnuEL. 

Vienne, le 12 mai 1826. 

DOCUMENT Nº 4. 

Extrait d'une lettre de S. A. S. l'infant dom Miguel à 
S. A. S. l'infante-régente. 

La premiere et la plus précieuse récompense des sentimens 

gTaVéS dans rnon creur ' ~t exprimés dans la lettre que je 
vous ai écrite le 6 avril, est sans contredit l'approbation que 

vous leur avez donnée dans votre lettre e du 11 mai ) ' et 
je regarde comme un tres-grand bonheur d'avoir , en les 
manifestant · d'u~e m~niere ~ussi authentique .et aussi fran-
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clie, contribt{é au maint~en de la tranquillité publique dans 
ces royanmes ' objet principal que j'avais en . vue en l'écri
vant; c'est pourquoi je vous rémercie beaucoup, ma chere 
sreur, de la résolution que vous avez si sagément prise de la 
faire publier sur-le-champ; 'car je tiens à creur que toute la 
nation sache que la qualité dont je m'enorgueillis le plus, c'~st 
d'être fils obéissant, sujet fidele et bon ·Portugais. 

Quant à vos sentimen~ particuliers , ma chere sreur, per
sonne, mieux que moi, ne sait les apprécier; · et connaissant 
combien vous êtes exemple d'ambitiol.l, écueil sur lequel 
tant de çaracteres vertueux ont failll échouer, je· conçois 
aisément combien vous vous ê~es fait violence en" consentant 
à remplir les devoirs épineux, dont la suprême et derniere 
voÍonté de notre auguste pere et seigneur vous a chargée; 
en attendant que le successeur légitime de · za couronne ait 

pris les mesures qu' en qualité de souverain , il lui appar
tient de prescrire 1 et au$quelles nous de1Jons tous nous 
soumettre. 

Vienne, 14 juin 1826. 

DOCUMENT Nº 5. 

Entre S. M. dona Maria li, reine tres-fldele de Portuga l 

et des Algar1Jes, par son fondé de pou1Joirs, M. le baron 
de Villa-Secca, du conseil de S. M. T. F., et son en1Joyé 
extraordinaire et ministre plénipotentiaire p;·es S. M. /. et 

R., et S. A. Sérénissime l'infant dom ]Jfiguel, dans .le palais 
impérial de Vienne· en Autriche, le vingt-neu1Jieme jour du 
mo is d' octobre t 82 6. 

S. M. dona Maria II , reme T . F. de Portugal et des 
Algarves, etc . , a)lant attcint l'âge auquel il est permis par 
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le droit canon et le droit civil de contracter des fiançailles, 
et ayant en conformité de l'un et de l'a.utre droit,s et des lois 

nationales, obtenu l'autorisation r~yale , express~ et légale 
de son auguste pere et tuteur naturel, le roi tres-6.dele notre 

maitre, pour c.ontrac.ter des fiançailles avec .son auguste oncle 
le sérénissime_ infant dom Mignel, ainsi que la _ faculté de 
nommer pour fondé de pouvoirs à cet effet M. le baron de 
Villa-Secca, du conseil de S. M. T. F., et son envoyé ex-
traordinaire, et ministre plénipotentiaire pres E$. M. 1. et R. 

A.; et S. A. le sérénissime infant dom Miguel ayant égale
ment atteint l'âge requis , et ayànt toutes les facultés néçes

saires pour contracter également des fiançailles avec son au

guste niece S. M. dona Maria II, reine T. F. de Portugal et 
des Algarves; sont convenus de faire ledit contrat de fiançailles 
dans les for~nes énoncées dans les articles suivans. 

Art. 1. S. M. Dona Maria II, reine de Portugal et des 
Algarves, représentée par son fondé de pouvoirs ci-dessus 

nommé, et S. A. le sérénissime infant dom Miguel en per

sonne , s'engagent par des promesses réciproques à effectuer 
leur futur mariage; et les augustes contractans déclarent .qu'ils 
considerent ces ~ançailles comme un engag·ement de con
clure leur subséquent mariage per verba futuri, selon la 

doctrine de l'Église catholique , apostolique, romaine, ayant 
obtenu d'avance du Saint-Siége apostolique la. dispense de 
l'empêchement canonique de la consanguinité qui existe en

tre les deux augustes contractans. 
Art. 2. Les .augustes contractans déclaJ:ent que leur' future 

union s'~ffectuera aussitôt que l'auguste contractante aura 

atteint l'dge requis pour pouvoir la contracter, ou que celle-ci 
aura optenu du Saint-Siége un induit spécial dispensant le 

défaut d'âge; dans l'un ou l'autre de ces deux cas aura son 
\ 

plein effet la procuration que l'auguste contractant devra 

, transmettre à la Cour impériale de Rio de Janeiro, pour êt:re 
représenté dans l'acte solennel de son mariag·e par la personne 

qu'il plaira à son auguste frere de désigner, afin qu'une union 
--
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aussi heureuse puisse avoir lieu là ou S. M. T. F. notre 

maitre le jugera plus convenable. 

Art. 3. Les augustes éontractans.esperent q~e le même pou
voir souv.:;rain qui leur a accordé la faculté de contrac,ter 
librement leurs fiançailles, voudra bien lég·itimer toute nul
tité qµi pourrait résulter du défaut de quelques-unes des 
formalités usitées dans ces sortes de contrats, et qui dans le 

présent acte n'ont peut-être pas pu être completement ob
servées, en raison des circonstan.ces et de la distance à láquelle 
il a été célébré. Et pour la solidité et validité de ce contrat, 
duquel ont été tirées les copies nécessaires et authentiques 
par don Luiz ·da Camara , secrétaire de la légation portu
gaise à la Cour impériale de Vienne , faisant l~s fonctions de 
secrétaire royal, qui a été fait sous les auspices et en présence 
de S. M, 1. et R. A. , et signé par M. le baron de Villa.,.. 

Secca, du conseil de S. M. T. F. et son envoyé extraordi
naire et ministre plénipotentiaire pres S. M. 1. et R. A. , 

. c-omme fondé de pouvoirs de S. M. dona Maria II, reine de 

Portugal et des Algan•es, etc., et par l'augustc contractant en 

personne; lequel- contrat a été également signé , en qualité 
de témoins, par LL. AA. SS. et RR. les sérénissimes archiduc 

Ferdinand, prince heréditaire; François-Charles, deuxieme 
fils de S. M. 1. et R. A.; Charles et Joseph, palatins de 
Hongrié, ainsi que par S. }.... monseigneur le prince de 
Metternich , chancelier de la Cour et d'Etat de la maison 

impériale, et par le tres-illustre et tres-excellent vicomte de 
Rezende , lequel est intervenu au présent contrat, en sa qua- / 
lité d'envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de S. 

M. l.et R. T. F. 

Fait par duplicata à Vienne en Autriche, le vingt-neuvieme 
jour du mois d'octobre 1826. 

L'infant dom MIGUEL. - CHARLES, comme témoin 
requis. - JOSEPH , comme témoin requis. -

Comme témoin requis le -vicomte de REzE~DE. 



--,.. 47 - --
- Baron de V ILLA- SECCA ' com me fondé de 
pouvoirs de S. M. dona Maria II, reine de · 
Portug·al et des Álg·arves, etc. - FERDINAND , 
comme t~moin requis. - FRANÇOIS CHARLES , 
c_omme témoin requis. - Le prince de METTER
NICH , comme témoin req~is. 

Pour copie conforme à !'original, 

Baron de V1LLA - SEccA. 

DOCUMENT Nº e. 

Adresse de la Chambr<! des Pairs à S. A. tinfant dom Miguel, 
à l'occa.rion de se.s fianr/ailles. 

Sérénissime seigneur, 
1 

Tout ce royaume compte au nombre des événemens les 

plus heureux dont il est redevable à la Providence le contrat 
de fiançailles célébré entre la reine T. F. dona :Maria II et 
l'auguste personne de V. A. 11 voit dans ee contrat la ga-, . 
rantie des lois respectables de la monarchie , et la continua-
tic;m de l'autorité royale dans la famille souveraine de Bra

gance, qui depuis des siecles a été l'objei constant de ses 
souhaits et_ de' sa recon.n~issance; il voit par 'ce contrat , des 
aujoúrd:hu.i, la succession du trône assurée, ainsi que la 
paix et la prospérité dans l'intérieur, l'amitié solide et toute 
la considération de la part des nations étrangeres. La C,ham-
br~ des Pairs, aussitôt qu'elle a eu connaissance de cet beu
reux événement, dont S. t· sérénissime l'infante régente a 
daigné lui donner communication, s'est vue au comble de 
ses vreux, et a pris immédiatement la résolution de faire 
parvenir, · pour cet heureux motif, à l'auguste personne de 
V. A. les protestations. fideles et soumises de sa joie respec-

,\ 

j 

l, 

\ 
L 

1 
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tueuse et de sa profonde reconnaissance. Elle supplie hum

blement V. A. de daigner, a~ec sa dignite royale, recevoÍl' 

ces témoignages comme l'expression du patriotisme pur , de 

l'amour et de la fidélité à ses princes, dont la Chambre des 

Pairs $e flatte de conserver la tradition en suivant exactement 

l'exemple de ses honorables ancêti:es. 

Dieu garde et prolonge la vie précieuse de V. A. comme 

tous les Portugais le dêsirent, et comme il convient au bien 
de l'État. 

Lishonne, palais de la Chambre des Pairs, le 29 novembre :826. 

( Sigrié) Duc de CADAVAL. - Cardinal patriarche. 

Marquis, de LAVADRIO. - Marquis d'ALEGRETE. 

- Marquis de LouRIÇAL. - Marquis de TôR

REs-N ov As. - Marquis de BoR11A. - ·Marquis 

de B~LLAS. - Marquis de· VALADA. - Marquís 

de ·:.VAGOS. - Marquis de Po11rnAL. - Marquis 

MoNTEIR0-111Ó1L - Archevêque-évêque d'Elvas . 

- Comte d'ÜBrnos. - Comte de S. MIGUEL. 

- Comte de LuMIARES. - Comte d'ALMADA. 

- Comte de VrLLA'-REAL. - Comte DA PoNTE. 

- Comte DA EGA, Antâo. - Comte DA Fr-
GUEIRA: - Comte de PARATÍ. - Comte de 

CÊA. - Comte de SAMPAIO, Antonio. - Comte 

de ANADIA. - Marquis de VrANNA. - Comte 

de CARVALHAES. - Comte da CuNHA. - Comte 

de LrNHARES. - Evêque de Coimbra , comte 

de ARGANIL. - Comte de Rio PARDO. - Evê

que de Castello Branco. - Evêque de Pin

hel. - Evêque de Porto. - Evêque de Viseu. 

- Comte de VrLLA-FLOR. - Evêque de !'Al

garve. - Marquis de TANCOS. - Comte DAS 

GAL VÊAS. 

l 
1 
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DOCUMENT Nº 7. 

Réponse de l'infan~ dom Miguel à l'adresse de (a Chambre 
.des Pairs. 

Dignes' Pairs du royau.me , 

J'ai sous les yeu~ la lettre que vous, dignes Pairs du 

royaume, m'avez adressée collectivcment , et par laquelle 
vous me félicitez à l' occasíon de l'heureuse célébration solen

nelle des fiançailles que la reine T. F. dona Maria II a con

cractées avec moi. 
Ce lien fortuné, dans lequel 1 comme vous, le dites si ju

dicieusement, ont été observées les lois respectables de la 

monarchie , en perpétuant l'autorité royaie dan~auguste 

famille . de Bragance, et remplissant les vues paternel s et 
prudentes de mon aug·uste frere et souverain, aussi bien que 

mes propres vreux, garantira, avec l'aide du Tout-Puissant, 
la paix du royaume et la prospérité de la loyale nation 

portugaise. 
Les félicitations qu'à l'occasion d'un événement si joyeux 

vous m'avez adressées, dignes Pairs du royaume , ont rempli 
mon creur du plus vif plaisir et de gratitude, étant , comme 

jce les estime, l'expression de cet amour épuré et de cette 
fidélité sans tache que vos ancêtres vous ont inspirés et lé
gués; et qu'ils se sont toujours fait gloire de témoigner à 
leurs princes , en quoi vous les imitez d'une maniere si 

exemplaire. 

Votre ami,, 

L'infant dom MIGUEL. 

Vienne en Autriche, le 25 février 1827. 

4 
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DOCUMENT Nº 8. 

Traduction d'une lettre de S. M. l'empereur dom Pedro à 
5 1 A. R. Mgr. l'injant dom Miguel. 

Rio de Janeiro, le 3 juillêt 1827. 

Mon cher frêre, 

J'ai la satisfaction de vous annoncer que, prenant en consi..'.. 
dération votre conduite rég·u1iere et votre loyauté reconnue, 

je viens de vous nommer mon lieu.tenant dans le royaume de 

Portugal, afin que vous le gouverniez en mon nom, et d'apres 

la constitution que j'ai octroyée audit royaume. 
Je m'attends, mon cher frere, à ce que vous envisagiez cette 

résolution comme la plus gTande preuve que je puisse vous 
donner de ma confiance et de l'amour que je vous porte. 

Si'gné PEDRO . 

~OC:UMENT Nº 9. 

Traduction d'une lettre de S~ A. R. l'infant dom Miguel à 
S. M. l'empereur du Brésil. 

Sire, 

Vienne , Ie r 9 octobre r 8 i. 7. 
~ 

J'ai reçu le décret que V. M. 1. et R. tres-6.dêle a daigné 

m'adresser en date du 3 juillet, par lequel V. M. a bien voulu 

me nommer son lieutenant et régent des royaumes de Por

tugal, des Algarves et de leurs dépcndances; et cn me confor-
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mant aux · déterminations souveraines de V. M., je m'occup-ai 
aussitôt de faire les dispositions nécessaires pour me rendre à 
Lisbonne, afin de remplir les vues sages et paterne~les de V. M. 
en gouvernant et régissant lesdits royaumes conformément à la 
Charte constitutionnelle que V. M. a octroyée à la nation por
tugaise . . 

Tous mes efforts tendront aú maintien des institutions qui 
régissent le Portugal, et l! contribuer, autant qu'il sera en mon 
pouvoir, à la conservation de la tranquillité publique dans e.e 

. pays, en m'opposant à ce qu'elle soit troublée par des facÍ:ions, 

quelle que soit leur origine, factions qui n'auront jamais mon 

appm. 
Que le ciel1conserve les jours précieux de V. M., etc. 

L'infant dom Mrn.uEL. 

DOCUMENT Nº 1 O. 

Copie de la lettre de S. A. R. Jlfgr. l'infant 'dom Miguel à 
S. M. Britannique. 

Vienne, le 19 octobre 1827. 

Sire, 

Le décret par lequel l'empereur et roi mon frere vient de 
me nommer son lieutenant et régent dans le royaume de Por
tugal et des Algarves et ses dépendances, m'étant parvenu, un 
de mes premiers soins doit être de porter cette haute résolution 
à la co11naissance de V. M. Convaincu de la part qu'elle y · 
prendra par suite de l'ancienne et intime alliance qui a toujours 
existé entre le Portugal et la Grande-~retagne, et que je dé
sire sincerement cultiver, j'ose me flatter qu'elle vou,dra bien 

m'accorder sá bienveillance et son appui; le but que je me 
4• 
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propose étant de mai.i;itenir invariablement la ·tranquillité et le 
hon ordre en Portugal, au moyen des institutions octroyées 
.par l'empereur et roi mon frere, institutions que je suis ferme-
menLrésolu de faire respecter. . . 
. J'adresse cette.demande à V. M., en attendant que j'aie l'hon
neur de la lui faire personnellement, avec la confiance que 
n1'inspire sa haute sagesse et l'intérêt qu'elle a toujours porté à 
tout ce qui regarde ma famille et le bien-être 'du Portugal. 

Je prie V. M. d'agréér l'hommage 1de mes sentimei:is d'atta-
chement et de la haute considération, e~c. 1 

Signé l'infant dom MIGUEL~ 

DOCUMENT Nº 11. 

Traduction d'une lettre ele S. A. R. Mgr. l'znfant dom JYiiguel 

à S. A. R. madame !'infante régente du Portugal. 

Vienne , le 1 9 octobre i: 8 2 7. 

Ma chere sreur, 

Quoique je doive supposer que vous êtes déjà informée de 
la résolution prise par notre auguste frere et roi de me nommer 
son lieutenant et régent des royaumes de Portugal et des Al
garves et de leurs dépendances, pour les gouvernér confor
mément à ce qui se trouve prescrit dans la Charte constitution
nelle donnée par natre auguste frere à la nation portugaise, je 
nc saurais toutefois me dispenser de vous annoncer que j'ai reçu 
le décret du 3 juillet de l'année courante, en vertu duquel je 
me trouve pleinement autorisé à prendre possession de la ré

gence du susdit roy'.lume. 
Déterroiné à maintenir intacte,s les lois du royaume et les 

institutions octroyées légalement par notre auguste frere, et 
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que nous avons tous juré de maintenir et de faire observer, et 

de régfr par elles les susdits royaumes, il con:vient que je le dé

clare ainsi, afin ·que vous veuillez bien, ma chere sreur, donner 

à cette déclaration solennelle la publicité requ_ise, et que vous 
fassiez connaitre en même temps la ferme inten_tion dans la

quell'e je m~ trouve de comprimer les factions qui, sous quel
que prétexte que ce soit, tendraient à troubler la tranquillité 
publique en Portugal; désirant que les erreurs et fautes passées 
qui a,uraient pu être commises soient li vrées à un entier onbli, 
et que la concorde et un esprit p~rfait de con.ciliation succe

dent aux: ag·itatíons déplorables qui ont désuni une nation cé
lebre dan,s les faste-s de l'histoire par ses vertus, sa valeur, sa 

loyauté et son dévouement à ses princes. · j 

Afin d'exécuter les intentions royales de notre auguste frere, 
je me dispose à retourner· en Portugal, et je· vous demande, 
ma chere sreur,. que, sans aucune perte de temps, vous fassiez 
préparer et partir pour le port de F~lmouth une frég·ate et un 

brick, afin qu'ils puissent servir à me transporter à Lisbonne. 

Que Dieu, ma chere sreu-r,. v_ous ait en sa sainte et digne 

garde. 

Signé MIGUEL .-' 

Traduction d'une lettre de S. A. R. Mgr. l'infant dom Miguel 
à S. JJ-1. le roi ,/,' Espr:gne . 

.) . 

Vienne, le 2 1 octobre r 8 2 7. 

Mon tres-cher oncle, 

J'ai l'honne~r de faire part à V. M .. que fai reçu un décret· 

daté de Rio-Janeiro, par. leque,l mon august.e frere l'empereu-r 
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du Brésil et roi de Portugal et des Algarves me nomme son 
lieutenant et régent dans ces derl)ie~s royaumes. Ayant ac~epté 
cette rége_nce, et me disposant à' me rendre sous peu à Lis-· 
bonne; j'ai été informé par des voies dignes de foi que quel
ques-uns des chefs des réfugiés portugais qui se 'trouvent actuel
lement dans les Etats de V. · M. se proposent, s:ur ces entre

faites, d'exciter des mouvemens dont le but serait de troubler 

l' ordre public en Portugal; çe qui nécessairement amenerait 

des 'calamités qui n':échapperont pas à la haute pénétration 
deV.M. . 

Dans .c~t état des cheses; )e m'adresse direct~ment à' V. M. 
avec la confiance ·que m'inspire le désir sincere et bien coilnu 
dont V. M. est animée de mainte-q.ir la tra~quillité d~ns la Pé- · 

ninsule, afin que, pesant dans sa haute sagesse une affaire aussi 

grave, V. M. daigne prendre les mesures qu'elle jugera les plus 
convenables pour faire connaitre aux susdits réfugi'és ma plus 
entiere désapprobation de semblabl~s tentatives, lesquelles je 
suis bien résolu à réprimer. ' 

Q\le Dieu , etc. 

Signé l'infant dom MrnuEL. 

DOCUl\'.lEN'l: Nº 1-3. 

Lettr:e de sir Frédéric Lamb, ambassadeur d' Angleterr.e, à. 
s.on fIOUPernement. 

Lisbo~e, le 2 mars 1828. 

11 vient d'arriver de nouvelles proclamations des réfugiés en 

Espagne, qui terminent par vive dom Miguel Jer, s'il : :en 
montre digne, et faisant un appel à tons les vrais Portugais 
pour q\l'ils soutiennentses droits. 11 est à craindre qu' on ne fasse 
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votefl .des adresses parles ~unicipalités' ou q.µ'on n'excit~ , des 
ínouvernens dans les provinces, afin d' a~oir un prétexte pour 
représenler la conduite future de l' I nfant comme dictée par. le 
vreu de la nation. 

Votre seigneurie pcut se rappel~r que l'lnfant s'était engagé 
à Vie:nne de faire paraitre une proclamation des son arriv~e en 
Ptirtugal, dans laquelle il déclarerait ses .sentimens. Cet enga
g·ement lui a été rappelé par M. de Villa-Real, mais son exé
cution a été rejetée dans le conseil. M. de Bombelles. ct moi 
nous n'avons point jugé conve.nahle de faire des démarches 

. 1 

pour l'obtenir; car, 'mêine en ca!; de , réussite ,Ja rédaction de 
cette piece aurait toujours été confiée aux ministres portug·ais 

qui peut-être auraient fait tenir à I'lnfant un lang~ge p.our le 
m~ins au{)SÍ, mau.vais que s.on silence actuel. . 

Signé F .. LãMJl, 

, DOCUMENT Nº 14. 

Co·rtes de :1.641. 

Les Miguélistes, voyant qu'ils ne peuvent tirer aucun 
parti de la loi de Lamego , en viennent aujourd'hui à mettre 
en avant une loi qui n'existe point. Les..souverains pourront 

j.uge_r de· la l>onté d'une cause qui ne se défend. que pa'r le 
mensong'e . . 

Les faits suivans sont extraits de l' Exposé des droits , de Sa 
Majesté tres-fidele, pages 31, 32, 33, 34 et 35. 

Dans les Cortes de 164:1., il ne fut fait aucune loi fon,,da
mentale ; jamais il ne fut question d'u.ne pareille loi dans les 

-livres, dans les écoles . de droit, ou dans. . les entretiens des 
savans , jusqu'à l'époque ou la furcur des, factions força les 
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faut~urs de l'u'surpation à aitérer la vérité historíque , afin 

de tronver des prétextes pour abuser les gens· trop confians ; 
cependant, comme ils revien~ent sans ~esse à cette prétendue 
loi , il devient . nécessaire d'éclaircir une fois pour toutes ce 
que la.mauvaise foi a cherché à confondre. 

En 1641 , époque à jamais mémorahle âans les fastes de 

l'histoire de Portugal, tous les esprits étaient irrités des maux 

causés .. par la domination espagnole, et tous avaient à. creµr 

d'empêcher qu'elle ne se renou~elât. Pour satisfaire à ce vreu 
général, chaeun des trois états assemblés en cortes , mais 
délibérant séparérnent , sans conférer n.i ag·ir de concert ave~ 
les autrés , propo~a les mesures qui lui parurent les mieux 
calcul~es pour prévenir le retour d'un état de choses qui li

vrerait le P~rtugal à l'Espagne; et chacuh des états pria le 
roi de rendre une loi conforme à ce vreu. Ces mesures, dans 

le cas oú elles eussent été adoptées , n'ayant d'autre but que 

d'empêcher l'union du Portugal àl'Espagne, n'auraient jamais 
pu .être applicables au Brésil , qui tout récemmenk encore 

faisait partie du Portugal, dont lés deux couronnes appar
tenaient par unrd it égal au seigneur dom Pedro IV, -et qui 

n'ont été définitivement et irrévocablement séparées que par 
suite de son abdication en la personne de S. M. la reine 
dona Maria U. Mais comme les mesures en question ne fu
rent jamais adoptées par le roi ni converties en loi, la mau

vaise foi de ceux qui les invoquent devient encore plus ma
nifeste. 

Ce fot toujours l'usage constant en Portugal qu'aucune 

mesuré proposée ou adoptÚ par les États du royaume n'a
vait le caractere et la force de loi tant qu'elle n~était p_as ap

prouvée et sanctionnée par le roi; et c'est en vain qu'on 

allegue les demandes faites par les etats, si l'on ne produit 
pas la preuve qu'elles reçurent la sanction royale. Le roi seul 
rendait les lois ; car lui seul leur donnait la forme et la sanc

tion royale; et tant qu~ ces deux: conditions essentielles man

qyaient, les demandes des .Etats n'étaient que· d)es vreux ,. ou. 
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de simples· -propositions ; et telles furent 1es demandes des 

Cortes de 1641, sur les points de droitpublic. 
A l'état du peuple, le roi fit cette réponse : a Je ferai 

» rendri une loi qui remplisse le but que vous 'm'indiquez 

" dans les deuxieme et troisieme articles; " et à l'état dé la 
noblesse, 11 répondit qu'elle serait en conformité de celle qui 
avait été projetée p~r le seigneur roi don Jean III, avec les 
clauses déclaratoires et les modijications qui paraítront l~s 
plus convenables pour la conserpation et·.le bien général du 
'royaume. A l'état de la. noblesse en particulier, lê roí ré

pondit, égalément : « Ce que vous indiquez dans .cet article 
» s'accorde avec la conviction entie.re que j'ai de votre an
• cienne loyauté, et je vous en remercie beaucoup. Je suis 

' » convaincu que ce vous m'y demandez est avantageux pour 
» moi, pour le bien du. royaume et pour votre tranquillité ·;· 
,. c'est pourquoi je ferai rendre une loi en coriformité de celle 

• que le seigneu.r dom Jean III avait projetée, avec les clau
,; ses déclaratoires et les modijications qui paraítront les plas 

» convenables pour la coriserva.tio.n et le bien général du 

D royaume. , » Enfin à l'état du clergé, S. M '. fit la réponse 
suivante : « Sur ce qui fait la matiere de cet article ( que 
•> je vous remercie beaucoup de me rappeler), j'ai déjà ré

" pondu, dans les articles des états du peuple et de la no
D blesse, que je ferai rendre une loi en conformité d~ celle 
" qu'avait projetée le seigneur dom Jean III, avec les clauses 
» déclaratoires et les modifications qui paraítront les. plus 

" convenables pour la conser1Jation et le bien général du 
' . 

» royaum:e,. » 

Par ces réponses on voit clairement que le roi n'approuva. 
les demandes des états, ni implicitement ni explicitement ; 
qu'il ne les a point converties en !oi; ayimt à peine promis 
d'en faire rendre une à cette fin, avec les clauses déclaratoires 

et les modifications qui para1traient ·les plus convenables. 
Dans tout cela il n'y eut rien de positif, tout resta dans l'état 

lég·al ou les choses. étaient auparavant' et la loi prom1se 
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· alors n'a point été rendue jusqu'à ce jour. Les demandes des 
états sont restées de simples ·vreux, qu'avaient fait naitre les 

~onjo!1.ctures de l'époque, et qui furent oubiiées aussitôt que 
la nouvelle dynastie se consolida sur le trône, et que la crainte 
de la domination cspag·nole s'est évanouie. 

P·our se faire une idée de la diversité et de la disparité des 
opinions et des avis qui se firent remarquer dans les deman
des de chacun des états, il suffi.t d'en consulter les articles 

respectifs I .. e Y. Pieces justifi~atives, Document nº 44' qui 
renferment en substance ce qui !3uit.) 

L'état du peuple pro posa dans. ses articles 2 et 3 : i 0
, que 

_pour être roi du Portugal il faudrait ,. outre la qualité d'être 
né . dans le royaume , y demeurer et résider de sa· personne ; 

· 2º que trois maisons des plus illustres du royaume et les plus 

proches du sang royal fussent désignées et choisies pour suc
céder à la couronne dans le cas ou ia dynastie régip.ante 
viendrait à s'éteindre; 3° que les rois, princes. et infa~s de 
Portugal, qui se marieraient dans les royaumes étr.angers, per
dissent , par ce fait , tout droit à la eouronne ; eux et leurs 

descendans , cette clause devant être insérée dans leurs con-
_'.,trats de mariage. Voilà trois demandes faites par. le même 

état et dans la . même occasion , à toutes lesquelles le roi ne 
fi.t qu'une seule réponse : il faut donc admettre qU:e toutes 

· ces demandes demeurêrent des lois fondamentales, ou qu'au
cune des troi-s n'a ce caracter.e. Or, ceux qui p_retendront 
que toutes ces demandes devinrent des lois fondamentales, 
doivent reconnaitre comme conséquence ' forcée que, depuis 
le roi dom Jean IV, il n'y .eut plus en Portugal de roi 
légitime , puisque tous ceux qui ont régné épouserent 

-des princesses étrangeres. Les rédacteurs d.e l'Arrêté ont -choisi 
. la··premiere de ces demandes de l'état du peuple, pour l'ériger 
. en loi fondamentale, parce que c'est la seule des trois_ qui leur 
• convient; mais iJ faut de toute nécessité qu'ils les admettent 

' De l'Exposé des Droits • . 
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·OU ' qu1ils. les . rejettent • en ' totalité' car dans toute~ ces de
rnandes. 'ia .rais,on álléguée est identique; et quand ·même on 
p:ourrait les séparer, ils n'.au.raient , pas pour cela gain de 

caus.e, atte_ndu que le seigneur dÓm ' Pedro' 'f étant Portugais 
par naissance ' ne saurait être compris dans l'exclusion pro
noncée contre les étrangers. 

L'état. de la noblesse , dftns son article 1<'r, demanda ; 1 () 

qu~ . S. M. fit rendre une loi portant que la succession n'é
cherrait jãmais à aucun prince étranger ni à ses descend~ms ; 
2º que_ dans le ças. ·ou le ro\ de Portugal viendrait à hériter 

de tout autre royam;ne ou Etat, il serait tenu de résider tou

jours en Porh~gal; '3° que, dans le mê~e .cas, et apressa mort, 
son fils a1né lui succéderait dans l'Etat étranger, et le fils cadet 
dans celui de Portugal; 4º que si le roi n'avait pas des en.
fans mâles' celle . de ses filles: qui lui succéderait . ne put 
prendr~ pour époux , même parwi les naturels du royàume , 
celui qu'elle .et son pere chois~raient, et qu'elle serait obligée
d'épouse:r la personne que les tr~is états' désigneraient, sous 
peine de perdre la couronúe. Hans l'article 2 , ce même état 
de la' noblesse dem;mda que la loi sollicitée· fUt incorporée 
dans le code du· royaume ( 01·d_enacóes do reino ) , afin . d'ac~ 

quérir par _ce moyen la publicité et la notoriété requises. Or, 
le code du royaume confirmé et promulgué de nouveau da:ns 
rannée 1643' ne renferme aucune loi relative à l'objet pro
posé par l'état de la·noblesse dans ces art~cies. Ce qui a été 
cÍit plus baut à. l'égard des demandes faites par l'état du peu
ple , trouve également ici s.on application ; et ·de plus, nous 
ferons observer. que, si ces demandes ~;ont en effet des lois, elles 
doivent exclure de la succession aussi bien le se'igneur dom 
Miguel que le seigneur dom Pedro, attendu qu'ils sont l'un 
et l'autre les fils de S. M. la feue reine dona Maria 1, dont 
l'époux n'avait été ni choisi ni désigné par les trois états. Et 
si l'une de ces demandes n'a point force de loi, les ,autrcs ne · 

l'ont certainement pas davantage. 

·-
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<Maintenant que les souverains prononcent : ce sont eux qui 
en rappelant leurs ambassadeurs montrerent aux Portugais 
royalistes, aux braves qui .défendent aujourd'hui Terceire, la 
voie de la fidélité. Pourraient-ils abandonner la cause qu'ils 

proclamerent celle de l'honneur et de la légitimité ! 



GRANDE-BRETAGNE. 

CHA1\1BRE DES LORDS. 

AFF AIRES DE PORTUGAL. 

Séance da r8 février 1830. 

Lord Melbourne commence par dire qu'il a vu avec regret 
que S. M. n'avait pas l'esp9ir prochain de terminer heureuse
ment les négociations entamées, dans l~ but 9-'arranger les dif- . 
férends élevés entre les deux branches de la rnaison de Bragance. 
" D;Ds le disc'ours du mois, de juillet t 829, S; M. avaii déjà · 
touché ·cette question; mais, à l' ouverture de la session actuelle, 
les espéraDces qu'elle avait antérieurement coDçues paraissent 
de beaucoup affaiblies. Les expressioDs de S. ~l. daDs cette 
derDiere occasion, en Dous iDdiquaDt que le gouverDemeDt re
grette vivement l'interruption de p.os relations diplomatiques 
avec le Portugal, et qu'il espere remédier prorríptement à un 
si graDd mal, Dous 1aisse a'ssez clairemeDt deviner l'intention 
de reconDaitre la souverai;neté de D. Miguel. Le comte d'A
berdeen nous a dit qu'il n'avait long-temps considéré cette re:
coDriaissance que comme une question de temps , et il nous a 
doDDé clairem.eDt à enteDdre que -nous ne devions pas attendre 

de -reDseigDemeDs plus étendus jusqu'à ce que cette recoDnais
sance ait eu lieu. Je crois de mon devoir, dans une affaire qui 



touche de si pres les-Í'ntérêts et l'honn~ur de l'Angleterr~, d'exi
ger les renseignemens qu'on nous refuse, avant que le ministere 

ait fait ce pas irrévocable. 

" L'affaire du Portugal se récfüit aux fait§ suivans : l'empe

reur du Brésil,, résolu à séparer ie Brésil du Portugal, accom
pagna cette grande mesure de la c_oncession d'une Charte cons

titu tionnellc. 11 avait préalablemen~ consulté notre ambassa

deur sir Charles Stuart, aujourd'hui lord· Stuart de Rothsay. 

Cet ambassadeur se chargéa de porter lui-même la constitution 
en Portug·al. M. Canning, alors à la tête du département des 

affq.ires étrangere~ de la Grande-Brctagne, recommanda poli
ment cette constitution à la nation portugaise. Sir Charles 

Stuart prit à · Lisbonne des mesures qui eurent pour résultat 
l'<Hablissement définitif de cette 'constitution, comme institu

tion du Portugal. D. Miguel jura, en pré~ence de l'ambassa

deur de S. M. B. , de maintenir cette constitution : il viola 

bientôt son serment, et le dénouement de cette affaire fut l'a
.bolition de la constitution, et la ruine, la confiscation, l'em

prisoy.nement, l'exil ou la mort sur l'échafaud de tous les Por
tugais qui resterent fidêles à leur serment. 

" Je demande à VV. SS. s'il ne serait pas convenable de té

moigner quelque sollicitude pour cette constitution, née sous 
1'influence d'un ambassadeur de S. M., hautement approuvée 
parles ministres de S. M., apportée en Portugal par l'ambas

sadeur de S. M., ,et soutenue, de fait, par l'armée de S. M. La 

question est une de celles qui importent le plus à l'honneur 

national. 
,, Quelle que soit la position dans laquelle nous nous repla

cions, à l'avenir, vis-à-vis du Portugal, jama~ nos liaisons ne 

pourront être désormais fondées sur une confiance et une ami

tié solides ....•. Toute l'histoire d'Angleterre ·n'est qu'une série. 

d'infidélités à ses alliances, et de désertions de la foi jurée ..... . 

La doctrine . de non-intervention n'est qu'une déception pro
fonde . . L'Angleterre est intervenue ·dans toutes les révolutions 

modernes, celles d'Espagne, du Portugal,. de Naples, de la 
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Grece; de l'Amérique du Sud ..... Je le répete, l'honneur an
glais est tellement intéressé dans les affaires du Portugal, que 
c'est un devoir pour la Chambre de demander des explications 
completes sur la marche s·uivie par notre gouverneme dans 
ces· affaii:es. 

" . Les papiers soumis à la Chambre peuvent se diviser e:n 
quatre ou cinq catégories. La premiere se ·compose des papiers 
relatifs au voyage: de s~r Charles Stuart en Portugal-, pour y 
apporter la constitution; la seconde comprend le protocole de 
Vienne, et les négociations qui le précéderent; la troisieme est 

relative. au retour de D. Miguel; la quatrieme est la corres
pondance du duc de W ellington avec le marquis de Palmella, 
et la cinquieme -, la correspondance avec le comte de Barba
cena. L'argument spécial de la lettre du noble duc contraste 
singulierement avec le ton que prenait M. Canning , dans des 
documens antérieurs, pour exprim_er sa joie de l'établissement 
de la constitution. 11 est toutefois un sentiment que je ne puis 
m'empêcher d'exprimer, en examinant le rôle que joue sir 
Charles. Stuart 'dans loute cette affaire; c'est m;i répugriance à 
voir"un àmbassadeur anglais recevoir les ordres d'un souverairi 

étranger . 
., S'il arrive qu'on reconnaisse le go.uvernement actuel du 

Portugal, j'~spere que l'ambassade de Lisbonne ne sera pas 
confiée à un homme attaché par les liens de la reconnaissance 
à un autre souverain que le roidela Grande-Bretagne. Je ne 
me laisserai point .aller à des ínvectives contre D. Miguel: les 

papiei:s soumis à la Chambre parlent assez haut, sans que j'aie 
besoin de rappeler ici tout ce que l'Europe dit de ce prince. 
Il est surtout un document relativement auquel je demanderai 
des explications plus étendues. C'est la lettre de l'empereur qu 
Brésil au roi d'Angleterre, lettre qui exprime le désir de voir 
bientôt D. Miguel revenir en Portugal pour y .... prendre les 
fonctions de régent, et qui recommande à la sollicitude de 
S. M. le maintien de la c.onstitution portugaise. Je de.mande 

à savoir quelle a été la réponse faite à çette lettre. 
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" J e n'ai aucun·e animosité contre le duc de W dlington; je 
ne ~uis pas de ceux, qui peuvel_lt nourrir uné jalousie secret~ 
contre ses talens militaires; mais je ne puis m'empêcher de 

cens r avec énergie sa coi;i.duite à l'égard des réfogiés portu
gais, et surtou'.t de lui reprocher l'affaire de Terceira. Apres 
avoir examiné le plus attentivemcnt possible la conduite de 
l'Angleterre relativement au Portugal, je suis forcé de dire 

qu'aucun fait, auc'un sentiment généreux ne m'ont paru atté

nuer tout ce que cett.e conduite a de fâcheux et de peu hono

rable aux yeux de l'Europe. » 

Lord Aberdcen: " Je ne pense pas que tous les papiers dont 
lord Melbourne demande communic:ation soient né,cessaires 
dan.s la question qui nous occupe. La colleétion complete for

merait plusieurs volumes, dont la plupart n'ont aucun rapport 
direct avec le Portugal; je concevrais qu'on vint DOUS les de

mander, s'il s'ag·issait de porter une accusation contre les mi

nistres du roi; mais si c'est tout simplement pour le plaisir d'~
voir dcs renseignemens, il faut avouer qu'il faut avoir un ap
pétit bien insatiable de ces sortes de choses-là; car tous ces 

papiers ne sont d'aucun intérêt, d'aucune nouveauté même, 
dans le cours ordinaire des affaires. 

" Voici, dans la situation actuelle de ce pays vis-à-,.-vis le 
Portugal, tout ce que mon devoir m'ordonne de vous déclarer. 
Mon opinion n'est changée en .rien à cet égard depuis la der
niere session. Nous n'avons rien à ajouter aux documens qu'a

lors nous avons mis sous vos yeux; et pour vous en soumettre 
de nouveaux, nous croyons devoir attendre que les mesures 
que nous avons 'proposées à S. M. aient été mises à exécution, 
et que le cbangement projete ait été résolu. 

» Je veux m'expliquer d'abord sur le caractere de D. Miguel 

.avec franchise, sans ·nul déto_ur, et pour éviter qu'encore une 
fois on ne se méprenne sur le sens de roes paroles. Que D. Mi
guel ne soit un être sans creur et tout-à-fait incorrig·ible, c'est 

ce qu'il est impossible de nier ( applaudissemens); qu'il est en 

outre cruel, je suHi disposé à l'admettre , car je sais tres-bien 
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que la cruauté n'est que trop souvent Ía fille de la lâcheté (ap · 

plaudissemens); mais est-cc une raison polir se jeter dans des 
exagérations absurdes sur le compte de ce prince? N on certes, 
car c'est le moyen de faire douter même de la vérité, et tel n'est· 

· pas le b~t de .ceux: qui·propagent,de pareils bruits. Au reste, 
je ne vois aucun motif raisonnable d'intérêt à s'occuper sans 
cesse du caractere personnel des princes, et à prétendre que ce 
caractere doitavoir quelque ·infl_uence sur la con<luite pplitique 
des autres nations. Je regarde donc comme une question de 

fort mince importance de savoir si D. Miguel est un Néron ou 
un Titus. Lord Melbourne a accusé D. Miguel d'avoir usurpé 

lé trqne~ de Portugal, je ne prétends pas entrer dans ~ous les , 
mystêres des lois portugaises, mais' qu'il soit usurpateur ou, 

non., il est incontestable qu_e, dans cette. question, ce sont les 
Portugais qui sont les meilleurs juges. Eh bien ! l'imn1ense ma
jorité de cette nation a déclaré qu'il n'était pas un usurpateur, 
mais bien le possesseur légifime du trône. Voyez comment les 

deux . freres se sont présentés áu P.ortugal. Quand D. Pedro 
cnvoya une constitution' présent bien fatal s~lon moi,· il exi
gea qu'elle fut c-onsentie parles trois Etats du royaume, et en
suite promulguée. Comment a-t-on-suivi 'ses ordres? Le parti 

alors au pouvoir n'o~a pas r~mplir la ~olonté de D. Pedro, ni 
· sou'mettre la constitution aux trois Etats, parce qu'on n'igno
rait pas q~e cette assemblée ne manquerait pas de contester les 
titres de D. Pedro à accorder une .constitution. 

,, Dom Miguel a agi tout autrement en arrivant en Portugal: 

sans examiner ici si les Etats ont élé légalement convoqués, il 
les assembla par le fait, en se conformànt à fous les anciens 
usag·es prescrits dans 'ces sortes de réunions : il soumit à la dé
libération ses droits à la couronne. Cette assemblée n'hésita 

pas à les proclamer: et jamais l~ Portug·al n'avait vu une as
semblée plus nombreuse et plus respectable parle rang, la for

tune et le caracte~e d~ ses membres. 

Quant à la conduite de D. Miguel, en ce qui regarde la vio
lation de to_us les en-gagemens pris par lui, 'à Viennc d'abord, 

5 
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et ensuite cn Angleterre, elle est 1 sans contr~dit, inexcusablc . 

(Approbation.) Oui, il a ]10nteuscment violé ses eng·agemens 
avec son frere, avec l'empereur d'Autriche et le roi de la 

Grande-Bretagne, et c'est cette conduite qui ·a amené les ·choses 

au .point ou elles en sont entre le Portugal et ce pays- ci. Nous 

avons tout employé pour retenir D. Miguel dans le devoir, 

conseils, menaces, tout, excepté la guerre, et je ne doute pas 

que VV. SS. ne nous approuvent de n'avoir pas été jusque là . 

., Vous connaissez déjà le résultat de la mission de lord 
Strangford; elle a été uniqucment entreprise dans un esptit de 
réconciliation. Du reste, quelle importance pouvait-elle avoir 
quand nous avions ici le marquis de Barbacena qui demandait 

des secours pour faire la conquête du Portugal, se fondant sur 
un ancien traité dont l'existence lui paraissait incontestahl~ 
Vous concevez aisément notre réponse, d'autant plus que nous 

sommes certains qu'aucun traité de cette nature ne lie l'Ang·le

terre. M . de Barbacena ne se découragea pas et nous dit : " Si 

" les traités actuels ne vous autorisent pas à nous prêter se
,, cours, eh bien ! faisons-en de nouveaux. » Le gouvernement 

anglais a jugé que dans aucune circonstance il ne pouvait se 
jeter dans une guerre pour un tel but. Cette détermination me 

semble en tout conforme à la raison; car si nous avions entre

pris cette guerre, toutes· les charg·es, tous les frais en seraient 
retombés sur nous, et nous aurions eu à cornbattre seuls un 

prince qui n'a rompu aucun engag·ement positif 'avec nous: 

car l'Anglete'rre n'a jamais été que dépositaire de ses sermens. 

Au reste, vous savez que les diplomates brésiliens ont été à 
peu pres désavoués par leur gouvernement, ainsi donc ils n'ont 

jamais mérité grande confiance de notre part. " 
Lord Aberdeen déclare que sir Charles Stuart n'a jamais été 

que chargé de porter la constitution de D. Pedro en Europe; 

que M. Canning, pour pré\'enir toute fausse idée à cet égard, 

s'empressa d'écrire à tous les cabinets europécns que legou

vernement anglais y était totalement étr~nger, et que sjr Char

les Stuart, en l'apportant en Europe, avait agi sous sa seule 
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responsabilité, sans avoir reçu d'instruction à cet égard. L'ar

mée anglaise n'a pas été envoyée en Portugal pour protéger 
cette constitution ., comme on a pu le croire, mais pour résis
ter à une invasien étrang·ere ·q1U'on croya:it ·imminente. Les dé

darations des ministres à cet égárd ont é~é formelles et nom-· 
breuses. Je sais que la persuasion-que cette constitution, sortie 
~n moins de huit jours du cerveau de D. Pedro , était en quel
que sorte l'reuvre du g·ouvernementf a.nglais, a entrainé un 
grand nombre de généreux Portugais dans des malheurs que 
je déplore autant que qui ce soit ; aussi je pense qu 'Of!- ne sau
rait guere se déterminer à renouer des relations avec le Por
tugal sans avoir assuré le sort de ces mallieureux. 

On prétend que nous avons laissé les autres puissances euro
péennes prendre notre place en Portugal. Cela n'est pas exact; 
jusqu'à présent l'Europe nous a la.issé le champ lihre; ce fait 

1 incontestable est hautement honorahle ·pour l'Angleterre, et 
prouve qu'elle n'est pas ,·comme on le dit, tombée dans l'estime 

des nations. I:.'Angleterre doit.toujou:rs primer dans les affaires 
du Portugal. Son intérêt est donc d'être toujours bien avec le 
souverain · de ce pays, quel qu'il soit. C'est à ce prix qu'elle 
conservera la légitime influence qu'elle y exerce. 
- Lord A berdeen termine en expliquant, cQmme l' ont déjà fait 

plusieurs fois lord W ellington et M. Peel, la malheu:reuse af-
' faire de Terceira. 11 r épete les mêmes faits, les mêmes argu-

mens. Le gouvernement a du garder, et a gardé la plus stricte 
nP.utralité; c'est son principe invariable. 

Lord Goderich appuie la motion. 11 soutient que D. Migue_l 

est un usurpa~eur, et que dona Maria est la reine légitime du 
Portugal. 11 voudrait que l'affaire de Terceira fút à jamais ef
facée des annales de l'Angleterre. 

Le marquis de Lansdown : " Si en appuyant la motion on 
en concluait que j'admets ce principe : que la Grande-Bretagn,e 
devait intervenir pour garantir la constitution du Portugal, 
je m'opposerais alors à cette motion, parce que j'espere qu'il 
n'arriverajamai~ que les ministres conseilleµt au Roi de garan-

5• 
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tir la constitution de (1uelque pays que ce soit. Je m'opposera1s 

plutôt ouvertement à. la rnotion de mon noble ami, que de 

laisser croire qu'elle contient implicitement une reconnais

sance de l'autorité de D. Miguel. Voici ce que j'ai pensé être 

l'objet de cette motion : sans interrompre les négociations 

puisqu'iln'yen a pas eu de commencées; sans jeter la Grand~

Bretagne dans ane ligne de conduite particuliere, puisqu'il 

n'y en a pas encore eu de tracée' de donner au moins à la 

Chambre et à la nation lcs informations l~s plus étendues 

avant de prendre un parti quine laisse ni chagrin, niregrets. 
,. Sans m'arrêter à l'intérêt reconnu qae nous avons à entrete:

nir des relations amicales avec le Portugal, je reporterai l'at

tention sur un événement qui a été trop promptement perdu 

de vue. C'est la majliere avec laquelle le ministere de ce pays 
;i 

est intervenu, pour ce qui touchait seulement à nos intérêts, 

dans la séparation ·du Portugal et du Brésil. Quant à ce qui 

s'est passé à Terceira, je ferai quelques observations. D'abord 

je déclare que la conduite de la Grande-Bretagrte n'a pas été 

conforme au droit des gens; et quand le secrétaire d'État ne 

s'est appuyé dans cette occasion que sur un seul passage d'un 

seul auteur, il semble ne s'être pas aperçu qu'il n'y avait pas 

un seul mot de cette citation qui put s'appli(1uer à une attaque 

d'une nation amie. 11 n'y a pas eu de guerre civile à Terceira, 

pas même l'apparence. Sur ce fa_it, j'ai les informations les 

plus précises. J'ai entre les mains la lettre d'un officier-géné

ral, qui dit que p~ndant tout le temps ou il a habité Terceira, 

le gouvernement de la reine a été universellement reconnu. 

,, Lord Aberdeen ne semble pas avoir fait assez attcDtion aux: 

différentes situations ou Dous nous sommes trouvés placés, -re

lativ~ment à ce qui s'est passé sur le continent depuis deux 

ans. Dans 'cette période de temps Dous avons vu l'empire turc, 

no~re aDcien. allié , extrêmement réduit. Et si l' Qn avait fait 

qu_elque calcul pour contre-balancer la diminution de notre 

influence sur le continent, ou aurait pensé à rétablir la ba

lance en faisant de la Grece une nation indépendante. Quoi 

\ 
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q:uril en soit, les intérêts du Portugal doivent être regardés 
comme identif!és avec les nôtres. La France--aujourd'hui n'est 
pas sans influence sur l'Espagne, et s'il_ nous importe d'en.avoir 
aussi, il nous importe surtout d'en conserver· sur le Portugal. 

" Mais cette influence doit avoir pour base l!l confiance que 
nous inspirerons. Prenons garde, si nous étions foycés de re
connaltre un prince qui a manqué à la bonn.e foi, d'en être 
pour les sacrifices désagréables que nous aurions faits pour ga
rantir la vie et la fortune de tant d'individus qu.i se sqnt enga
g·és, sur notre parole, dans une entreprise malheureuse .. J e 
vote donc pour la motion de mon noble am.i, parce qu'elle 
jrourrait servir à faire connaitre à la Chambre les circon'stan
ces qui ont mis la nation dans. l~ position fâcheuse ou elle est 

à présent. 
Le duc de Wellington: "Lord Melbourne a commencé son 

discours en disant que nous sommes liés à la constitution oc

troyée par dom Pedro au Portugal. Milo-rds, M. Canning. dé
montra clairement que sir Charles Stuart, dans le temps que 
la constitution fut octroyée, agissait comme ministre du Por
tugal et comme ministre du Portugal seul; qu'en. cette qualité 
il pressa les ministres des puissances continentales de prêter 
leur appui à la constitution à Lisbonne, sur le fondement de 
la non intervention de l' Angleterre, dans la garantie de cette 
constitution. Ainsi, Milords, il est impossible de dire que, dans 
cette affaire, le g·ouvern'ement anglais soit intervenu, et y ait 
pris aucune participation. Sir Charles Stuart était employé 
com me médiateur d'un traité de paix entre l'Empereur du Bré
sil, et son pere, le roi Jean de Portugal. · 1 

» Les lettres de M. Canning contenaient sans doute la recom

mandation non équivoque adressée au gouvernement p~rtu

gais d'adopter la constitution; mais ces lettres ajoutaient que 
si le gouvernemen t ne se décidait pas à cette adoption, l' An
gleterre néanmoins ne négligerait rien pour contribuer à la 

paix et à la prospérité du Portugal. A celte époque ,_M. Can

ning se donnait tout~s les péine~ imaginables : le nombre. des 
i ~ -
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lettres qu'il a écrites à ce sujet est inconceyable; le tout , dans· 

l'intention de convaincre les différens pouvoirs de l'Europe,, 
que la constitution était un don du souverain, et que nous 
n'étions polir rien dans tout cela ..•. D. Miguel nous acertai

nement confié qu'il était déterminé à ámener lá. constitution à 
effet. Sans dou te il a commis une grossiere indignité, mais 

nous n'avon-s pas fait de conditions avec lui, et nous n'avons 

rien à réclamer · de lui à ce sujet. On a _parlé d'un complet 

abandon du parti anglais en Portugal ; quant à moi, je ne 
connais pas ce parti, et je ne crois pas qu'il existe,. Je crois 
que la nation portugaise est portée pour une alliance avec 

l'Angleterre; personne ne regrette plus que moi que ceux qui 
ont soutenu la. constitution portug.aise aient souffert pour . 

cela; mais ceux qui prétendent que nous étions parties enga

gées à la garantie de cette constitution, et que l'envoi de trou

pes anglaises en Portug·al, les discours des ministres au Parle

Iilent et ceux de la Couronne étaient une preuve. évidente de 
notre détermination à l'appuyer, et à cont~aindre le Portugal 
à son acceptation, ceux:...là sont tombés dans une méprise que 

je pourrais appeler ériminelle. 

» Milords, l'officier qui commandait notre armée avait reçu 

non-seulement de ceux qui envoyerent cette armée, mais de 
leurs successeurs, l'invitation formelle de s'interdire toute 

espece d'intervention dans les affaires intérieures de Portugal, 

, ·excepté dans le cas ou la défense de la famille royale rendrait 
cette intervention nécessaire. 11 faut se souvenir aussi que les 

premiers actes de D. Miguel ne furent pas sijlagrans que ceux 

qui suivirent. Si l'honorable ambassa<leur qui représentait 

alors S. M. Britannique à la cour de Lisbonne avait été rap-

. pelé a;u premier mot, peut-être son exemple n'auráit-il pas été 

suivi par les ambassade~rs des autres puissances, cc qui aurait 
établi entre les souverains de l'Europe une division du plus fâ
cheux caractere. Dans mon opinion, la conduite de cet am

bassadeur a été tres-méritoire. 11 ~ marché pas à pas, s'entou

rant à chaque occasion de l'approbation ct du concours de ses 
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collegues. 'De cette façon, il a donné aux représentans des sou

verains de l'Europe, à la tête desquels il s'était placé, ce <(ª-:

ract~re d'union et de vigueur qu'ils devra~ent toujours montrer · 
» J'arrive maintenant à Terceira. Dans toutes nos relations 

, avec le Portugal, nous nous sommes toujours religieusement 
abstenus d'intervenir da:ns ses affaires intérieures, et quant aux 
discussions entre l'Empereur du Brésil et le Roi du Portugal, 
nous avons résolu particulierement de ne pas nous mêler des 
querelles entre les deux branches de la maison de Bragance. 
Dans ces circonstances, nous étions tenus de g:arder une scru
puleuse neutralité. Lon;qu'un corps de troupes s'assemble dans 

ce pays, que des régimens d'infanteric s'établissent en garnison. 
à Plymouth, que pouvions-nous faire? Je crois, Milords·, que 

j'aurais manqué à mon devoir cnvers l'Angleterre, si j'avais 
permis qu'un corps de troupes s'assemblât là, pour s'cmbar
quer aux Açores, et y amener la guerre contre le souverain de 

facto de ce pays? Que ces troupes se fussent dirigées sur ce 
point de tout autrn rivage que le nôtre, nous n'avions rien à 
dire; mais du nôtre, pous ne pou_vions le permettre. On m'ac
cuse d'avoir considéré les Aço~es comme faisantpartie de l'Eu
rope, pendant que mon noble ami le secrétaire d'État aux 
affa~res étrangeres l~s considérait com.me une partie de l'Afri

quc. Je puis assurer VV. SS. que je ne me suis point occupé 
de cette question géographique; mais bien de la question de 

savoir comment nous pourrions sauver notre neutralité. C'é
tait un subterfuge indécent de dire que les réfugiés portugais 

étaient désarmés , tandis que, dans le fait, on trouva qu'ils 

étaient armé$. Ce n'a point été une infraction aux lois des na
tio_ns de prévenir l'arrivée de troupes à Terceira. 

»Mais, a-t-on dit, on devait au moins avertir les capitaines 
et les marins qui montaient les vaisseaux. J'ai quelque raison 

de penser qu'ils n'ignoraient pas précisément ce qu'ils faisaient. 
Ils avaient pris dcs passcports po1ir le Brésil; or, il ~rriva que 
leurs provisions de voyage étaient insuffisantes pour le nombre 
des hommes ct le trajet d'Angleterre au Brésil. Qu'est-il arrivé 
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en réalité? Aussitôt qu'ils ont été en vue. des Açores, ils ont 
été avertis. Ils-ont dit gu'ils n; s'y rendaient pas. Ont-ils avoué 
leur entreprise? Non. Ont-ils protesté? N on. Mais ils ont con

tinué leur route , jusqu'à ce qu'une force supérieure les forçât 
de virer de bord. Souffi:ez maintenant que je demande à 
VV. SS. si un avertissement donné en mer n'en vaut pas un 
donné au port. S'il n'en était pas ainsi, n~us serions certaine

ment tres-blâmables; mais je déclare à VV. SS. que ces hom
mes ont-été amplement avertis avant qu'on tirât le canon, 
et qu'en dépit de ces avertissemens, ils _persisterent à continuer 

leur voyage. 
" Je crois qu'il était possible au gouvernement d'adopter un 

mode légal de disperser ces hommes; mais nous n'aurions pu 

adopter ce mode sans nous attirer plus de chagrins, plus d'ob

jeetions et plus d'oppositions qu'il n'en est résulté de la mar

che que no11s avons suivie. Nous avons agi de la s,orte, afin de 
montrer à ce corps de troupes, au monde, au Portugal et au 

. Brésil, que nous étions déterminés à g·arder notre neutralité. 
Je suppose que D. Miguel nous eut fait dire qu'il y avait à 
Plymouth un corps de troupes dont le projet était d'envahir 
ses possessions à la premiere circonstance favorable; qu'au
rions-nous répondu? Eut-il fallu dire : Non, il n'existe pas à 
Plymouth de tels homines, ni de tels projets? ou bien, c'est 
vrai; ils sont ici; mais nous ne pouvons les disperser, nous ne 

pouvons les empêcher d'envahir vos possessions. Que serait 
alors dcvenue, Milords, notr.;; neutralité ? .... 

,, Si les autres gouvernemens de l'Europe avaient fait leur .de
voir comme nous avons fait le nôtre, les chances auraient été 
plus favorables alors ponr le maintien de la paix qu'elles ne lc 
sont aujourd'hui. Cc n'est pas que je craigne qu'une guerre ne 
soit produite par cet événement; mais je dois dire que l'état 
des choses à Terceira n'est pas ce qu'il devait être, nice qu'il 
aurait été si les autres gouvcrnemens de l'Europe avaient fait 
leur devoir •. 

1 J e ne sais si le noble orateur veut faire ici allusion à la conduite de la 
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» J'ai déjà dit à VV. SS. que je m'opposerais à la produc-
tion de toutes autres pieces sur ce sujet. J'espe·re que la Charo
bre n'insistera pas plus long-temps sur cette production, jus
qu'à ce que le g·ouvernement aü pris' de S. M. l'avis de les 

mettre sous les yeux du Par.lement. " ) 
Apres une courte réplique de lord Melbourne, la Chambre 

a voté sur la moiio qui a été appuyée par ving·t-une voix et 
repoussée par cinquante-deux. 

CHAMBRE DES COMMUNES. 
Séance du 10 mars 1830. 

1 

Lord Palmerston, qui avait annoncé pour cette séa~ce une 
motion relative aux affaires de Portugal, se leve et s'exprime 
en ces termes : 

« Depuis quelque temps, la Grande-Bretagóe s'est beaucoup 
mêlée des affaires intérieures et extérieures du Portugal; elle a 
même entrepris de terminer toutes les difficultés qui se sont 
élevées sur la s~ccession au trône de ce pays. C'est à l'Angle
terre à décider si le Portugal doit être sacrifié ou sauvé. 11 con
vient aux ministres d'Angleterre de prouver qu'ils n'ont point 
commis d'injusti~e, et qu'ils n'en ~nt point sanctionné chez les 
autres. Une révolution a eu lieu en Portug·al; une usurpation 

a été accomplie presque en présence des forces angfaises; elle 
a méconnu des engag·emens sacrés, et notre flotte a été ou

tragée. Et si ?ous passons en revue toute la conduite de l'An
gleterre, nous arnvons à cette conclusion, que le Porttig·al a 

été r'uiné par suite de sa confiance en nous. Toute l'Europe a 

France ; elle a reçu dans ses ports les Portugais repoussés par le coup de 
canon de Tercere; elle a donné des secours à ces infortunés réfugiés. Notre 

marine a sauvé, dans les eaux du Tage, un grand nombre de proscrits. La 

France a fait.alors son devoir, et nous aimons à croire qu'elle suit et suina 

toujours la même ligne de condnite. 
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vu ces choses avcc mépris, et des sifflets universels on.t prouvé 
les sentimens qu'clle éprouvait. Cependant la na~ion a été tenue 

da11s l'ignorance de tous ces événernens, sauf quelques docu

mens insignifians qui ont été comrnuniqué~ à la Chambre ., et 
deux ou trois passages mystérieux, en style d' oracle, contenus 

dans le discours de la couronne. Je supplie donc la Chambre 

de réclamer des informations satisfaisant . La réputation est 

une chose aussi. précieuse pour un pays que pour un particu
lier; les rapports entre nations doivent être traités d'apres les 

mêmes principes qu'entre individus; il est bon que le pays sa
che comment ses rapports avec le Portugal ont été conduits. 
Les faits peuvent être exposés de la maniere suivante : 

,, Les ministres ont condamné D. Miguel pour avoir viole sa 

proinesse sacrée, et pour son usurpation du trône de Portugal; 

pourtant ils ont soutenu que ses vues avaient été exagérées, et 
en même temps ils reconnaissaient qu'il était traitre, parjure, 

lâche, cruel et tyrannique; ils assuraient encore que l' Angle
terre ne s'était pas tellement mêlée des affaires du Portugal, 
que celui-ci put compter sur son intervention. Quant à moi, 
j'affirme que ce príncipe de mon intervention a été le couvert 

sous lequel on a fourni une assistance effective à un parti. 

Parler de non intervention est contraire à la vérité. Les papiers, 
au sujet desquels je fais ma motion' prouveront que c'est à 
notre instigation et sous notre protection que dona Maria est 
venue en Europe. C'est par l'intermédiaire d'un agent anglais 

que la constitution de D. Pedro a été apportée du Brésil; et 

lorsqu'à cette époqu·e on demanda au cabinet anglais quelle 

devait être la condui te du Portugal, il répondit ·: Accepter la 

Charte. Sans doute cet avis n'était pas péremptoire, mais enfin 
c'était celui d'un pays puissant en présence d'un allié faible. 

Les preuves de l'intervention sont. nombreuses, le nohle lord 
en cite un grand nombre. Parlant ensuite du séjour que dom 

Miguel a fait en Ang·leterre, il demande si les négociations qui 

eurent lieu à cette époque n'avaient pas rapport à une sornme 

de cinq millions de francs que l'Ang·letcrrc devait fournir à 
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D. Miguel pour s'emparer de la souveraineté, à la retraite des 
troupes anglaises de Portugal, à la séparation définitive du 
Erésil et du Portugal, à un traité pour régler la succession au 
trône de ce pays; tous ces faits, une fois établis, ne prouve
ront-ils pas clairement l'intervention de l' Angleterre? et il en 
cst une foule d'autres établissant que cette intervention n'a pas 
cessé un !Iloment. " 

Lord Palmerst~n, apres avoir vivement blâmé la conduite 
du gouvernement anglais dans l'affaire de Terceira, termine 
ainsi son discours : " Tous lcs services rendus à D. Miguel ont 

été payés d'ingratitude. Nous n'avons pu obt~nir de lui qu'.il 
mit en liberté les personnes détenues pour cause politique, et 
qu'il se relâchât de son systeme rig·oureux. On a dit que legou
vernement anglais avait supplié l'Espagne de reconnaitre dom 
Miguel, -et que telle avait été la récompense de sa conduite. 
Ceei démontre tout ce que nous pouvons attendre en suivant 
une pareille voie. L'on m'a assuré que la reconnaissance, de 

la part de l'Espagne, n'aurait jamais eu lieu sans nous; et, en 
retour, nous n'avons pas même pu obtenir la liberté d'un pri
sonnier. La position de l'Angleterre est bien changée. En 1826, 
un souverain, notre allié, donne à ses sujets des institutions 
libres, et cela fut attribué à l'influence de l'Angleterre. En i 829, 
un autre souverain, notre allié, appelle dans ses conseils des 
ministres considérés com me hostiles aux libertés de son peuple, 
ct la voix de l'Europe impute ces choix à l'Angleterre. En i 826, 
la liberté s'étendait sur tout le continent européen' et nous 
nous plaisions à voir, dans cet événement, l'reuvre secrete et 

bienfaisante de notre pays. En 1829, des nuag·es couvrent ·la 
France au point de causer l'appréhension de l'Europe entiere, 
et c'est nous qu'on accuse. Par notre conduil:'e, depuis 1826, 
nous avons perdu notre influence en Portugal, et nous l'avons 

jeté dans les bras de l'Espagne.; nous avons terni le caractere 
de l'Angleterre, et le seul prix que nous ayons obtenu <le tant 
de sacrifices est la destruclion de la Constitution portugaise. 
( Applaudissemens. ) 
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M. Herries : " Le discours du noble ptéopinant a ·m.oins 

pour but de demanderla comrn unication de certains documens 
que d'attaqucr l'administratron actuelle au moyen de ces do

cumens. Mais une grande partie des reproches ,cru'il pourrait 
adresser au cabinet actuel retomberaient nécessair'ement sur 
celui dont il a fait pârtie, car les ministres ont suivi, à l'ég·ard 
du Portugal, la ligne de conduite tracée par leurs prédéces

seurs. 11 s'agü, ponr la Chambre, de savoir si le g·ouvernement 

anglais a contribué ou non, à l' oétroi de la._ constitution por
tugaise. Or, mon noble ami doit savoir que les documens offi
ciels prouvent que non. Sans.entrer dans des détails superflus, 
je me contente . de citer une autorité irrécusable, celle .de 

M. Canning. Ce grand .homme d'Etat, dans son discours 
du 12 décembre 1826, a nié de la maniere la plus formelle, 

que l'Angleterre ait pris la moindre part dans cette affaire. 
»Quandletemps sera.venu de fournirles documens que l'on 

demande aujourd'hui, ces pocumens montreront que le minis
tcre ne fait que marcher sur les traces de M. Canning. La pro
duction de ces dqcnmens est donc loin de répugner aux úou

veaux ministres : ce serait, au conlraire, leur justification la 

plus complete; mais ils s'y opposent parce qu'elle nuirait aux 
parties intéressées dans la pacification du PortugaL Sans cette 
considération, je confondrais aisément tous les accusateurs du 
ministere actuel; mais je dois attendre, pour cela, que lemo

ment soit arrivé ou tous les documens officiels pourront être 

prod'uits, et ce moment n'est pas éloigné. Alors on verra que~ 
dans toutes ces nég·ociations désagréables, le g·ouvernement a 
été fidêle au príncipe proclamé par M. Canning, de la non in

tervention dans les affàires intérieures du Portugal, et que 
1'honneur et la dignilé de la couronne ont été maintenus in

tacts. " 
Lord John Russell appuie la motion, parce qu'on a annoncé 

a prochaine rcconnaissance de D. Miguel, et qu'il est par 
conséquent nécessaire que le Parlement juge, en prenant con

nhissance des· pieces officielles, quelle a été la e<;mduite du mi-
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nistere. A son tour, il cite· une dépêche de M. Canning à la 

régence de Portugal, dans laquelle il disait que tout~ autre me
sure que l'adoption de la constitution serait dangereuse , non
seulement pour la couronne de Portugal, mais aussi pour la 

monarcbie du ~résil; d'ou il résultait que le Portugal avait 
accepté la constitution à la recommandation de l'Ang-leterre , . 
et que les malheurs des constitutionnels portugais étaient l'ou
vrage de l'Angleterre. 

L'orateur rapporte que les troupes anglaises à Lisbonne 

avaient l'ordre d'empêcher tout mouvement qui aurait pour 

but d'éloig·ner de cette ville les ennemis de la constitution; il 

pense que si on reconnaissait D. Miguel, l'Ang'leterre devrait 

au moins exiger une amnistie d'un homme que lord Aberdeen 
lui-même a reconnu faux, cruel, làche et tyran. II se réjouit 
qu'on ait enfin sauvé dona Maria de la souillure d'un mariage 

avec l'usurpateur de ses droits, et que ce dernier n'ait pas à 
répondre d'un nouveau crime, mais il n'en fait pas honneur 

aux ministres de S. M. L'orateur termine en disant qu'il re

grette beaucoup que le g·ouvernement, dans ces transactions, 
ait montré un si grand amour pour le despotisJile au lieu d'in
tervenir en faveur de la loyauté, de la liberté et de la justice. 

Lord Mo1peth, le colonel Beresfort, M. Davemport et sir 
Francis Burdett parlent pour et contre la motion. 

M. Peel, apres quelques réflexions parlementaires sur la 
correspondance de sir Charles Stuart et de M. Canning, s'ex-

. . . 
prime ams1: 

" Le second point d'attaque du noble auteur de la motion 
est relatif au protocole de'Vienne. Cet honorable membre, et 

.apres lui un honorable baronnet, ont conclu, de ce que la si

gnature des ministres britanniques est attachée à ce protocole, 
que l'Angleterre s'était engagée formellement à garantir la fidé
lité de D. Mig·uel à ses sermens. Comme la motion a non-seu
lement pour but d'obtenir de nouv.eaux documens sur cette af

faire, mais encorf} de répandre le blâme sur le gouvernement 
de S. M., j'espere que la Chambre écoutera avec patience-

... 
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e écoutcz ! ) les clétails dans lesquels je vais entrer pour défendrc 

ce gouvernement. ( Écoutez ! écoutez ! ) 
» Les circonstances sous l'influence desquelles nous nous 

trouvions placés, quand nous sommes entrés comme parties 

dans le pro to cole de Vienne, on.t été expliquées tres au long 

dans la dépêche du prince de Metternich au prince Esterhazy, 
ambas~adeur de l'Autriche pres notre cour, et commnniquée 

par lui au gouvernement. Les honorables membres les trouve

ront à la pag·e 29 de ce document. La Chambre s'y convaincra 

qu'aucune instruction de l'Angleterre n'a' autorisé lord Cowley, 
notre ambassadeur à Vienne, à assister à la conférence de 

D. Miguel avec le princc Esterlrnzy. L'intention de D. Pedro 
de constituer D. Miguel son lieu~enant en Portug·al, était 

connue à Vienne, et fut communiquéc à D. Miguel par M. de 

Metternich. D'apres l'exaltation du peuple portugais à cettc 

époque, le départ de D. Miguel pour le Portugal fut jugé né
cessaire. Lc prince de Metternich lui proposa de prendre sa 
route par Paris et par Londres; mais D. Mig·uel résista beau

coup à cct arrangement, et ce fut cette résistance qui motiva 
l'invitation fai te à l'an1ba.ssadeur anglais d'assister à la confé

rence; c'est ainsi que lord Cowley devint partie dans le proto
cole, mais jamais cet ambassadeur n'a pu prendre l'engagement 

de g·arantir les promesses de D. Miguel à l'ég·ard de son frere 
et de ses concitoyens. (Ecoutez! écoutez ! ) 11 ne· fut que le 

simple témoin de toute la négociation. ( Ecoutez ! ) Ainsi se dé

truit l'assertion qui tendrait à établir que le gouvernement an

glais avait pris par ses ambassadeurs un engagement quel

conque. " 
Le noble orateur a fait observer qu'un autre protocole avait 

été signé à Londres par D. Miguel, avant son départ pour Lis
bonne; il a prétendu que les termes de ce protocole avaient été 

convenus a vant que D. Miguel arri vât ici, et que sir Lamb 'y 
avait fait allu sion dans une dépêche envoyée de Lisbonne à la 

même époque. « 11 ne m'-est pas permis, dit M. Peel, de faire 

conna1tre en ce moment à la Chambre les termes de ce proto-

\ 
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cole; mais il sera 'publié, quand les négociations actuelles se
ront terminées, et alors mon miblc ami' reconnaitra qu'il n' en 
résultait de notre partaucun engagementimplicite ou explicite 
d'empêcher D. Miguel éragir cômme il l'a fait. (Ecoutez ! ) 

JJ:(. Peel parle ensuite des troupes ang·laises présentes à Lis
honne à l'arrivée de D. Miguel, et lorsqu'il commença à fouler.· 
aux pieds les droits de son frere et ceux: de .dona Maria. On a 
dit que la présence de c'es troupes constiluait une intervention 

. directe dans les affaires intérieures du Portugal. 11 était facile, 
a ajouté un honorable membre, de conserver la possession des 
forts sur le T?ge. Sans doute, cela était aisé, si nous avions eu 
le droit de déclarer la guerre au Portugal pour soutenir sa 
c~nstit~tion ou pour contrôler les actes de D. Miguel; mais 
peut-il y avoir question sur ce poin't? 

Au momcnt oú quatre od cinq mille soldats an15-l~is occu
paient le Portug·al, une intervention était possible et peut-être 
opportune; .elle ne l'était plus, lorsque ces troupes eurent 
abandonné la Péninsu\e. Sans doute, et nous le reconnaissons, 
le ministre anglais' en Portugal, en donnant l'ordre d'éloigner 
ces troupes' a agi contrairement aux instructiõns du g·ouver
nement, qui voulait maintenir les choses dans la lig·ne ou 
M. Canning les avait placées. On ne jugea pas que l'intérêt de 
l'Angleterrc füt de prendre envers l'usurpateur D. Miguel le 
ton de la menace et de provoquer la €;uerre. Alors la question 
dé l'intervention fut portéc régulierement devant le g·ouverne
ment britannique; et, si notre mémoire ne nous trompe pas, la 
lettre qui ordo~na le rappel de toutes les troup~s sans excep
tion, portait la signature de William Huskisson. (Mouvement 
dans l'assemblée.) Ainsi donc, si le g-ouvernement du roi a, 
comme on le dit, manqué à ses engagemens au moment mêníe 
oú l'interventic:m pouvait être le plus efficace, les ministres ac

-tuels de S. M. ne sont pas les seuls coupables. 
M. Peel reconnait que D. Miguel a manqué de la maniere 

la plus infâme à ses s~rmens. A Dieu ne plaise qu'il profere un 

seul mot pour défendre cet usurpateur ! Il partage également 
1 
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l'intthêt que son noble ami a témoigné sur le sort de la jeune 
et lég·itime reine de Portl!gal. M;is le devoir d'un ministre, 

n'est pas de fraiter les affaires parle sentiment : il doit, avant 

tout, consulter la raison ét la convenance de son pays. 
M. Peel termine en combattant l'argument que lord Pal

merston a tiré des anciennes interventions de l'Angleterre dans 

les affaires intérieures du Portugal. 

Il ajoute que; hormis une déclaration de guerre, l'Angle
terre a fait' tout ce qui dépendait d'elle .. pour manifester son 
improhation de la conduite de l'usurpateu;r. Le gouvernement 
s'était rendu· g·ar:ant d'un em.prunt foit en AngÍeterre pour 
D. Miguel; l'arg·ent était parti pour Lisbonne, mais aussitôt 

que les actes de ce prince ont été .connus, le ministre anglais ·a 
renvoyé le prernier versement. Ce ministre lui- même a reçu 

l' ordre de se retirer; il est revenu '"à Londres; ou il cst encore. 

Que pouvait-on faire de plus, si ce n'est la guerre? Elle n'est 
point dans l'intérêt de la Gr:mde-Bretagne : il ne peut lui con

yenir de s'armer pour une constitution qui n'a qu'un petit 

nombre de partisans, quoiqu'el'e ~mane d'une source légitime. 
Il s'agit dé savoir s'il faut contrain'dre un peuple à recevoir 

malgré lui des institutions qu'il' repousse. · 

Apres plusieurs autres observations tendant à prouver que 
lc. Portugal ne tient point à la Charte de D. Pedro, M. Peel 
déclare, sous sa responsabílité, qu'il ne lui para!t pas conve

nable pour le moment que les docu~ens sollicités par son no
ble ami soient mis soius les yeux de la Chambre. 

M. Huskissf}n : « Depuis la mort de M. C~nning, la poli

tique extér,ieure de l'Ang-leterre s'est s~nsiblement altérée. 
M. Canning était ég·alement opposé à ceux qui voulaient tout 

rappeler à cc qui existait ava'nt la rérnlution française, et à 
ceux qui voulaient en fairc revivre l'esprit. Aussitôt qu'une 

armée anglaise fut envoyée dans lc Portug·al, ce pays fut di-. 
visé en deux partis, l'un nommé anglais et constitutionnel, et 
l'autre espagnol et absolutiste, et de; ce moment l'Anglete~re 
f1,1t identifiée avec la constitution dans l'esprit du peuple por-

.1 



- 81 . . ' . . 

~ü·g~1s. M. Peel a déclaré que sir I;Ienri Wellesley n'avait pas 

mission du cabinet pour s'immisccr dan~ les affaires du Portu

~·al. Cela n'est . pas exact; il fut notifié â sir Henri Wellcsley 

que le grand objet de l' Ailgleterre était d'effectuer une récon
ciliation entre les deux princes de la maison ele Bragance , et 

de gara~tir de toute violation la constitution du Portugal; il 
ne s'agissait point d'un arrangement; mais du maintien de la 
constitution. Il n'est pas probable que ni sir Henri Wellesley 
ni M·. de Metternich, tous les deux· partisans de la constitu

tion, aient consenti à la sacrifier à la premiere demande des 

amis de D. Miguel. En outre, les premiers mots du protocole 
du 23 octobre sont ceux-ci : « Le dernier prntocole ayant été 

) . » ado~té H signé, l'a~b~ssade~r ~'Angleterre·, a /é~laré qu'il 
" avait une commun1cat10n tres;-1mportante a mire au con

" gTes. » Or, quelle était cett~ communication? _C'était que 
des individus qui étaient rassemblés eu- Espagne, e't fort mal à 

\. P,ropt~ds'so~tenus par d'autre
1
s indivti~tust.à Parist, éta~ent atu ~o

men agir pour renverser a cons i u 10n .Pºr uga1se,. e qu en 

conséquence il était nécessaire d'engager D. Miguel à défendre 
la constitution avec fermeté: Cette démarche a induit les libé

raux portugais à penser qu'en défendant la constitution ils 

étaient surs d'avoir l'appui de l' Angleterre et d'être soutenus 

par elle, quels que fussent les événemens. Ensuite D. Miguel 

écrivit à son frere, à sa sreur et au rói d'Angleterre des lettres 

élans lesquelles il exprimait sa résolution d'observer la consti

tution. Il était ela ir que cette promesse faite au roi d' Angle

terre était conforme à ce qui avait déjà été réglé et consenti 

parle roi d' Angleterre, relativemeni: à la constitution portu

gaise. Le protocole d~ / 12 janvier montre clairement qu'il y 
avait.entre D. Miguel, l'Angleterre et l'Au_triche, une riégocia
tion dont l'objet était le maintien de la constitution. La con

duite de D. Miguel, peu de jours apres son arrivée à Lisbonne, 

fit voir qu'il était impossible de placer . la moindre <:onfiance 

dans ses engagemens. 
" Le cabinet ang-lais lu'i adressa remontrances sur remon-

6 



- 82-

trances; ma.is les ministres ne veulent pas produire ces pieces; 
ils les ont refusées à ceux des membres de la Chan1bre qtli ~es 
ont deQYctndées. Cependant cllcs sont indispensables à la Cham
bre pour prononcer· avec connaissance de cause. On devrait 
aussi lui communiquer les instructions transmises à cette oc
casion à sir F. Lamb. Que les inst; uctions basées sur les re
,montrances faites à D. Miguel soient produites, et il sera et 

restera prouvé que la conservation de la constitution portu
g·aise était le grand objct que le gouvernement anglais avait en 
vue . ,, 

M. Huskisson, apres quelques explications au stijet de l'or

dre de rappel de l'armée anglaise portant sa signature, ajoute : 
" Le 13 juillet, les ministres apprirent que D. Miguel'venait 
d'usurper la,couronne. Trois jours ~pres~ lorsqu'on devait les 

croire remplis d'indignation contre l'hom~e qui avait trompé 

le roi d'Angleterre; lorsqu'on devait croire qu'ils allaient ton- . 
ner contre l'auteur de eette déception, le secrétaire-d'État 

pour les affaires étrangeres déclare, non s~n regret au sujet de 
l'usurpation, non son chagrin sur la triste destinée des hom

mes dont l'usurpateur sacrifie la vie et la fortune, mais seule
ment et froidement sa conviction que les sentimens des amis 
de D. Mig·uel sont les sentirriens de la nation portugaise. Ce 
fut ainsi qu'il fut notifié à l'univers que l'influence morale de 
la Grande-Bretagne avait cessé d'exister. Cc fut ainsi qu'il fu t 
prouvé que notre amitié et notre appui n'Úaient que de vains 

mots. 

" D. Miguel a commis tous les crimes et montré tous les vi
ces. que la fable et l'liistoire ont attribués aux monstres les plus 
cruels qui se sont plongés dans le sang innocent pour atteindre 
l'o'bjet de leur ambi'tion. (Écoutez !) Il est à espérer qu'il trou-· 
vera la fin d'une vie infâme dans une mort violente. On dit 
que l'Angleterre ne doit pas intervenir; mais l'histoire du Por
tugal, pendant les trente dernieres années, n'est qu'une sµite 
d'interventions de la part de l'Angleterre, et cela . ne pouvait 

être autrement à cause des engagemens qui lient ensemble les 
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deux pays. M. Peel semble ne pas aimer la constitution p<;>rtu
gaise, parce q"ue D. Pedro l'a rédigée en moins d'une semaine; 
mais la Charte française fut terminée ~rois jours apres qu'il fut 
reconnu qu'elle était indispensable, et M. Huskisson espere 
que la Charte française n'aura pas une mort prématurée. Les 
monarques légitimes de l'Europe ont souffert qu'une constitu
tion qu'ils avaient reconnue füt renversée; au lieu d'envoyer 
des armées à son secou_rs, comme ils le feraient pour une mo
narchie absolue, ils ont vu sa chute avec complaisance, sinon 
avec approbation. A leurs yeux, la légitimité la plus pure n'a 
aucun droit à être secourue, lorsqu'elle s'appuie sur des insti
tutions libres. » 

Apres de. courtes répliques de M. Peel et de lord Palmers
ton , la motion est rejetée par cent cinquante voIX contre 
soixante-treize. -

CHAMBRE DES LO~DS. 

Séance du 11 mars 18 3o. 

Lord Holland: t< Je demandcrai aux ministres de S. M. la 
permission de leur adresser une question sur les affaires du 
Portugal. Le 26 juillct i 828., le discours du trône nous an
nonça que S. M. comptait sur la sagesse de l'auguste chef de la 
maison de Bragance pour assurer l'honneur et l'i-ntérêt de son 
illustre famille ~ A la fin de la session de 1829, S. M. nous a 
annoncé 1ue ses efforts tendraient à faire_ cesser les divisions 
qui existaient dans cette famille; mais, au commencement de 
la session actuelle, le discours du trône nous a dit qu'il n'y 
avait malheureusement pas, jusqu'ici, d'apparence de récor ci
liation. Nous devons en conclure que l'espoir du gouverne
ment anglais a été trompé par l'événement. Or, depuis cettc 

.· 
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époque, le roí de France a déclaré aux Chambres qu'il suiv'ait, 

de concert avec ses alliés' une négociation pour aínener une 
réconciliation nécessaire à la tranquillité de la Péninsule. Je 

désirerais donc savoir : 1° si les négociations de 1828 et de 

:1.829 s?nt arrivées à leur terme; 2º si le g·ouvernement anglais 

coopere à celles qui se sui,vent entre la France et la maison de 
Bragance; 3° si les négociations dont les ministres anglais ont 

parlé, pour se justifier de ne pas produire les documens de

mandés, existent enco:re, et se suivent de concert avec le roi de 

France. S. M. T.-G., en annonçant que la g·uerre d'Or~ent est 
terminée, a parlé de ce résultat comme du à l'intervention des 
autres puissances. Je désirerais aussi savoir pourquoi les mi

nistres ne nous ont pas parlé de cette inlervention. " 

Le comte d' Aberdeen a répondu " que la négociation dont 

parlait le noble lord comme ayant eu lieu entre l'Angleterre 
et D. Pedro pendant l'été de :1. 828, a été conduite de telle 

maniere qu'on ne pouvait en espérer aucun résultat avanta
ê·eux. En effet, on ne saurait dire qu'une négociation propre
nient dite eut existé à cette occasion à Rio-Janeiro, puisque 

lord Strangford avait été rappelé à Londres con;ime siég:e de la 
négociation. On trouva. de l'inconvénient à traiter en même 
temps le même sujet sur les deux côtés de l'Atlantique. En 
point de fait, la.négociation qui a échoué a.vait lieu à Lond_:es, 
et non pas au Brésil. Q~ant à la négociation de Fra.nce, c'éta~t 
une transaction toute différente. Nous y aurions certainement 

agi de concert avec la. France, mais d' une maniere qui n'était 

nullement se,c ondaire ni subordonnée. En vérité, strictem.ent 

parlant, ce n'est guere là une négociation.Une communication. 
a été faite par nous, de concert avec la France, à l'effet d'ac-. 

complir le but dont il est parlé dans le discours du. roi , le re.,. 
pos de la Péninsule. Quaht aux autres objets qu'on se propo""'. 

sait, les ministres de S. M. n'en ont eu aucune connaissance, 

et n'ont pas pris part au::;-. négociations si elles ont existé. " 
Lord Holland : " "'.Mais parlez donc des nég·ociations actuel- . 

lement peJJdantes. " 
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Lvrd Aherdeen .: « Cela ne peut pas· non plus être ~onsidéré 
comme une négociation. Une communication a été fa~te par 

nous à D. Pedro, de concert avec la France et nos alliés .. Le 

sujet en est encore pendant; il tn'est impossible d'en dire da
vantage sur ée point. Quant à l'objet de la déclaration que l'on 

a supposé avoir été faite par quelques membres du gouverne
ment, afinque, par .suite des négociations, certains papiers ne 
fussent pas mis sous les yeux du P·arlement,. je dois faire ob
server qu'en admettant que l' exposé fü.t exact, rien ne serait 
plus naturel que cette imposs.ibilité reconnue de communiquer 

des papiers relatifs à des nég·ociations, tandis. que ces négocia

tions sout encore e;x.istantes. Lorsque le temps sera venu de les 
produire, le noble lord trouverait probablement de tres

bonnes raiso~s pour les avoir tenus secrets jusque-là. 

" Voilà ce que j'ai à dire quant au príncipe général qu'il ne 
faut point divulguer prématurément l'objet de négociations 
qµi durent encore; mais je n'ai pas connaissance qu'aucune 

déclaration semblable à celle dont a parlé le noble lord ait ja

mais été faite quant aux négociation:S actuelles. Tout ce que je 
puis savoir, c'est que la communication des papiers en ques
tion a été refusée parce que leur production pourrait nuire à. 
une classe nombreuse de personnes faites pour inspirer l'intérêt 
le plus général. On peut bien avoir II,lÍS en avant comme un 
argument additionnel l'inconvénient de divnlgl,ler l'objet des 
négociations présentes, mais c'est plutôt la premiere considé

ration qui a été déterminante. En un mot, les papiers n'ont pas 
été produits par égard pour ceux dont le noble lord embrasse 
si chaudemeilt les intérêts. 

» Quant au paragraphe du discours du roi de France ou il 

est questi~n de l'intervention amicale des puissances pour la 

couservalion de l'empire ottoman et de l'équilibre de l'Europe, 
je puis assurer le noble lord que notre interventi.on n'a pas 

cessé un seul instant pendant toute la durée de la gt,Je:cre. Nous 

a~ons exprimé de la maniere la plus énergique au:x: deux par
tics la nécessité de vues conciliantes, et l'urgence de négocia-
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tions qui pussent amener la paix entre elles. Je ne prétends pás 
dire quel effet ·ont pu avoir nos remontrances. Je suppose qu'à 

. Ja fin de la campagne aucune des puissances belligérantes ne 
les a négligées; cependant, je dois reco~naitre que les Turcs 

se sont long-:temps obstinés à agir d'apres eux-mêmes; ils ont 
paru céder à la fin à leur situation désastreuse bien plus qu'à 
toute autre considération. " 

Lo1'd Holland: " Je ne suis pas préparé à parler sur les af-
-faires du Portugal. Toutefois, je désire présenter une ou deux 
observations sur ce qui vient d'échapper au noble lord. En ré
ponse à la pr·emiere question, il a été établi que la négociation 
ou verte entre' ce p'ays et le chef de la maison de Bragance, a eu 
lieu non à R~o-Jaueiro, mais à Londres. Je ne m'inquiete pas 

de cela; mais quant au fait que S. M. est entrée en négocia

tions avec le chef de la maison de Bragance, dans l'espérance 
de terminer une situation d'affaires incompatible avec la tran
quillité permanente et le bien-être du Portugal, comme il est 
dit dans le discours du trône, au commencement de la session 

de 1829, j'ai désiré demander au noble comte s'il tonsidérait 

ces négociations com me completes et terminées' et j'ai com
pris que le noble comte disait qu'elles étaient terminées, et 
qu'une autre négociation, entreprise par nous avec la France, 
mais non apres la France, devait être considérée com me une 

négociation séparée et nouvelle. " 
Le comte d'Aherdeen : « Le noble lord ne me parait pas 

m'avoir pl~inement compris, et il a mal interprété ce que j'ai 

dit. Je ne puis guere considérer la négociation ou la commu

nication préscnte comme entierement séparée et nouvelle , 

p'arce qu'elle a en vue le même objet que la nég·o~iati~n ori-
. ginaire. Ce que j'ai désiré que le noble lord comprit, c'est que 

notre négociation originaire avec l'empereur D. Pedro estar
rivée à un tel état, qu'il y a quelque espérance qu'elle finisse 
bien. La négociation présente, qui a été entamée de concert 

avec la France, était une continuation d'une négociation pré

çédente que nous avons conduite -par nous- mêmes, et qu i: 
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pourrait difficilement être considérée comme une négociation 

séparée, quoiqu'elle soit entreprise avec la France et nos autres 
alliés. Il est vrai qu'avant cela, quoique agissant avec la per

suasion d'être agréés parles autres puissances, nous avons agi 

par nous-mêmes, et que maintenant, au· contraire, nous agis
sons directement de concert · avec nos alliés ,. et toujours pour 
le même objet que nous avions originairement en vue. » 

. Lo~d lfolland: a Je comprends alors que la France n'élait 
pas partie dans la négociation orig·inaire, et qu'elle est main
tenant partie. Je demande si l'Espagne est aussi partie dans 

cette négociation? Le noble -lord parle d'un concert avec nos 
autres alliés. L'Espagne en est-elle? ,, 

Le comte d'Aberdeen: La cour d'Espagne n'est point partie 
dans cette négociation; mais celle d' Autriche y est interve-
nue. » 

Là s'est terminée la disc.ussion des deux nobles pairs. 
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